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PRESIDENCE DE M. FRANÇOIS MASSOT,
vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

OUVERTURE DE LA PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE
DE 1983-1984

M. le président . En application de l'article 29 de la Consti-
tution, je déclare ouverte la première session extraordinaire
de 1983-1984 .

- 2—

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le président du Conseil constitutionnel une lettre
l'informant qu'en application de l'article 61, alinéa 2, de la
Constitution, le Conseil constitutionnel avait été saisi, par plus
de soixante sénateurs . de la loi sur l 'enseignement supérieur,
en vue de l'examen de la conformité de ce texte à la Consti-
tution .

- 3—

NOMINATION D'UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. En application de l'article 25 du règlement,
j'informe l'Assemblée que M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) a été nommé membre du comité des prix de revient
des fabrications d'armement, en remplacement de M . Louis
Darinot, démissionnaire .

Monsieur le président,
J' ai été informé que la commission mixte paritaire n ' a pu parvenir

à l'adoption d 'un texte sur le projet de loi définissant les moyens
d ' exécution du 9' Plan de développement économique. social et
culturel (deuxième loi de Plan).

J' ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l' Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte qu'elle a adopté le 30 novembre 1983.

Je vous prie d ' agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi (n e' 1948, 1954).

La parole est à M. Taddei, rapporteur de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Dominique Taddei, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, nies chers
collègues, nos collègues du Sénat ont cru bon, dans leur majo-
rité, de voter contre chacun des trois al ticles composant le pro-
jet de deuxième loi de Plan.

En tant que rapporteur, j'ai eu l'occasion de dire tout le bien
que moi-même et la majorité de mes collègues pensions de ce
texte . Aussi la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan . qui s'est réunie après l'échec, inéluctable dans ces
conditions, de la commission mixte paritaire, a-t-elle conclu,
sous réserve des amendements proposés par le Gouvernement,
au maintien du texte que l'Assemblée nationale avait adopté
en première lecture.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Mesdames . messieurs,
nous débattons du 9" Plan depuis six mois . Nous avons échangé
tous les arguments sur son contenu . L'Assemblée est maintenant
appelée à se prononcer en deuxième lecture.

Si, au terme de la procédure législative, elle se prononce
favorablement, le 9' Plan — fait historique — sera définitive-
ment voté avant sa première année d'exécution, c'est-à-dire 1984.

La signification d'un tel événement n'échappera à personne,
pas plus que le rôle qui incombe aujourd'hui à l'Assemblée
nationale

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M . Zeller.

M. Adrien Zeller . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, personne ne s'étonnera de
m'entendre dire que le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise partage totalement j'analyse à la fois pertinente et modé-
rée que le Sénat a faite du projet de deuxième loi de Plan,
en particulier à travers le rapport préparé par sa commission
des affaires économiques et du Plan.

Au stade de cette deuxième lecture, nous pourrions nous en
tenir là . Mais, depuis le débat, pas inintéressant au demeurant,
que nous avons eu dans cette assemblée, une série d'événements
significatifs se sont produits qui concernent directement les
objectifs et les moyens du 9' Plan . Ils nous conduisent à quel-
ques rappels, car ils confortent les craintes que nous avions
émises lors de la première lecture

Premier événement : l'échec du Gouvernement ' sûr le front
de l'inflation . Le différentiel de l'inflation avec l'Allemagne
est aujourd'hui plus élevé que jamais, de l'ordre de 6 à 7 p . 100,
et l'objectif de 5 p. 100 de hausse des prix pour 1984 est quasi-
ment abandonné . Tout permet par conséquent de penser que
le système monétaire européen sera une fois de plus soumis
à rude épreuve au cours de l'exécution du 9" Plan.

Deuxième événement encore plus important, la rupture inter-
venue depuis fin novembre sur le front du chômage avec
un chiffre réel de 2 230 000 demandeurs d'emploi. C'est le record
absolu depuis le déclenchement de la crise . Il faut rappeler
que ce niveau ne peut être considéré comme un plafond, car

E. explicitement, la loi de finances pour 1984 impli-
citement, et des prévisions internationales concordantes pré-
voient un accroissement de 150 000 à 200 000 chômeurs au cours
de l'année qui vient . On aura alors atteint dès 1984 le chiffre
de 2 400 000 chômeurs.

Or, et ce rappel n'est pas inintéressant, les travaux du Plan
inté: paire, conduits sous l'autorité de M. Rocard, indiquent
e qu'F n l'absence du changement politique intervenu, la France
aurait dénombré en 1986 au moins 2 400 000 chômeurs s . On
peut ainsi dire que, mesdames, messieurs de la majorité, grâce
au changement intervenu, vous aurez réussi à atteindre en

-4—

9' PLAN (DEUXIEME LOt DE ' PLAN)

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 22 décembre 1983.
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deux ans ce qui était craint à l'échéance de cinq ans . Le chômage
étant par définition le résultat d'une politique, en quelque
sorte son fruit, il est souhaitable que la politique actuelle soit
encore plus profondément infléchie qu'elle ne l'a été récemment.

M. Jean Natiez . C'est à-dire ".

	

-
M. Adrien Zeller . Faute de cela. l'on pourrait dire dès à pré-

sent que l'échec du 9` Plan est déjà en route avant d'avoir
été mis en oeuvre, même si son vote intervient — et nous le
reconnaissons volontiers — à temps . Mais seuls les résultats
comptent, et nous émettons des craintes à cet égard.

Le troisième événement, ee sont les difficultés humaines,
sociales et politiques des mutations industrielles et technolo-
giques, apparues sous un jour nouveau, en particulier avec
l'affaire Talbot . Chacun reconnait ici, monsieur le secrétaire
d'Etat, la difficulté de la tache . mais est-il excessif de demander
que, tout au long du 9' Plan, l 'on ne prépare pas une succes-
sion de draines et d'impasses, en particulier à cause de rivalités
politiques et syndicales que nous observons aujourd'hui? Je
rappelle que le ' médiateur choisi par le Gouvernement avait
conclu à la nécessité d'un règlement rapide du conflit et avait
proposé des solutions concrètes . Personne n'a gagné à l'atten-
tisme ministériel . Certes, il n'y a pas dans ce domaine de bonne
solution, mais l'ambiguïté, l'attentisme et l'opportunisme dont
font preuve certaines organisations sont, sans doute, la plus
mauvaise des stratégies . Il était utile de le souligner.

Quatrième événement, essentiel, la déclaration, hier . du Prési-
dent de la République sur sa conception de l'économie et, notam-
ment, sur la liberté des prix . Chacun se souvient de la bataille
que nous avions menée ici, il y a trois semaines, pour obtenir
l'inscription dans le Plan de la libération des prix industriels
dans les meilleurs délais.

Nous nous voyons donc aujour d'hui confortés dans cette
demande et nous sommes contraints d'observer la contradiction
entre les principes affirmés et la pratique qui aura cours en
1984.

Pou rtant . dans ce domaine aussi . chaque mois, chaque semestre
supplémentaire d'att e nte signifie des emplois et des investisse-
ments perdus . Vous êtes sùrement convaincu aujourd'hui de la
force de ces arguments. qui sont repris par le Président de la
République lui-même.

Cinquième événement, la révision en cours de vos objectifs
en matière sidérurgique et charbonnière . Après evoir gravement
trompé ies populations des régions concernées, vous êtes en
train . et je le reconnais volontiers . de vous ra p procher de la
vérité . Tant mieux pour cet esprit de vérité, indispensable dans
une Période difficile, mais tant pis pour le temps perdu et les
illusions .;errées !

M. itaymond Douyère . Monsieur Zeller, on commence même
à

	

renifler ' la vérité !
M . Jean-Claude Gaudin . Attendez un peu, vous verrez !
M . Adrien Zeller . Il vaut mieux parfois renifler la vérité,

effectivement.
Dans ce contexte riche en enseignements . l'exercice du

9' Plan aura, certes, constitué une étape dans le parcours des
illusions vers les réalités accompli par le Gouvernement et sa
majorité et, à ce titre, son rôle pédagogique aura sans doute
été irremplaçable, et d'abord au sein même de la majorité —
on pourrait en multiplier les exemples.

Mais, parce que nous craignons qu'il ne soit déjà bien tard,
parce que nous trouvons exorbitant le prix que cette démarche
zigzagante et hésitante fait payer à tous les Français, nous ne
voterons pas ce texte.

M . Jean-Claude Gaudin . Très bien !
M . Dominique Taddei, rapporteur. C ' est dur à applaudir!
M . le président. La parole est à M. Paul Chouat.
M . Paul Chomat . Je tiens à exprimer l'indignation de notre

groupe parlementaire à la suite de certains propos tenus par
M . Fourcade au Sénat.

M. Jean-Claude Gaudin . C'est à lui qu'il faut le dire!
M. Paul Chomat . Selon le compte rendu analytique, M . Four•

cade a déclaré en substance, après que l'Assemblée eut repris,
en deuxième lecture, le texte qu'elle avait précédemment adopté
sur la démocratisation du secteu r public : ., Nous avions compté
sans son intolérance

	

il parlait de l'Assemblée nationale --
„ et il ne m'étonne pas qu'avec de tels parlementaires les affaires
de la France soient si mal conduites.

M. Raymond Douyère . Il a dit ça ?
M. Paul Chomat. Nous savions la majorité du Sénat à droite

mais . naïvemert, nous croyions que la bonne éducation des séna-
teurs le droite les rendait maitres de leurs propos.

M . Dominique Taddei, rapporteur . Tout se perd !
M . Paul Cho'nat . Si tel n'a pas été le cas avec la déclaration

de M . Fourcade, cela ne doit rien au hasard.
M . Fourcade rejoint par là M. Pons qui, il y a quelques heures

seulement . traitait les travaux de notre assemhée de a spectacle
affligeant

Un député socialiste . A qui la faute ?

M. Paul Chomat. N'avons-nous pas appris, par de recentes
interviews, que des membres influents des groupes U .D.F. et
R . P . R . étai tnt portés à se rallier à M . Le Pen plutôt qu'à certains
membres de l'opposition qu'ils jugeraient trop tièdes?

En fait, par cette déclaration, M . Fourcade ne fait qu'apporter
sa contribution à une campagne de discrédit de nos institutions et
des élus issus du suffrage universel.

En fait, par cette déclaration, M . Fourcade ne fait qu'apporter
Français en juin 1981 . ..

M . Jean-Claude Gaudin . C'est loin, tout ça !
M . Paul Chomat . . ..la majorité de l'Assemblée nationale joue

son rôle et assure le travail législatif nécessaire pour aider au
changement voulu par les travailleurs et les démocrates et
;aile en sorte qu'il devienne réalité. S'il en est, en revanche,
qui, au Parlement comme dans le pays, oeuvrent contre les inté-
rêts de la France, ce sont bien les élus de droite qui s'opposent
à ce changement et au redressement industriel de notre pays.

M. Paul Balmigère . Très bien !
M. Adrien Zeller . Que fait la C . F. D T .?
M. Paul Chomat . D'ailleurs, il est significatif que M . Fourcade

ait tenu ces propos dans le débat sur la démocratisation du
secteur public, après que M . Toubea s ut proclamé dans cet hémi-
cycle la volonté du groupe R.P .R . de retarder l'adoption défi-
nitive de cette loi . Tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, la
droite manifeste une nouvelle fois son intention d'user de
procédait es dilatoires pour retarder l'adoption de ce projet de
loi et priver ainsi les salariés de ce secteur des avancées démo-
cratiques importantes qu ' il contient.

Concernant maintenant !a deuxième loi de Plan . je rappellerai
que . dans nos explications de vote, nous avions jugé positif que
soit porté à geatre ans après le baccalauréat la durée de forma-
tion des instituteurs, mais que nous avions regretté qu ' un amen-
dement du Gouvernement pérennise l'existence de formations et
de statut :; différents pour les professeurs de deuxième cycle.
Cela nous apparaissait d'autant plus regrettable que c'était inutile
après le décret du 15 juin 1982 . renouvelé depuis annuellement,
qui permet déjà que, par dérogation . les P . E. G . C. soient recrutés
à Bac e-4.

Nous avions donc, en conclusion de la première lecture . souhaité
une plus réelle concertation et annoncé notre intention d'évoquer
cette question de nouveau en deuxième lectur e . C'est ce que nous
faisons aujourd'hui.

Nous le faisons d ' autant plus qu 'il apparait, notamment à
travers un amendement déposé au Sénat, mais non défendu, que
certains de nos collègues socialistes considèrent comme nous
-- et peut-être comme le ministre de l'éducation nationale, si
l ' on en juge par certaines de ses déclarations que la question
mérite de ne pas être tranchée de façon définitive.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je disais . en introduction

à ce débat, que nous avions beaucoup débattu . Ce fut souvent
d'une manière fort intéressante . Pourtant . à l'évidence, nous
ne nous sommes pas convaincus mutuellement . et l'intervention
de M . Zeller vient de le démontrer une fuis de plus.

M . Zeller a fait état de difficultés . Nous ne les nions pas,
et je ne les ai jamais cachées à l'Assemblée nationale ou bien
encore au Sénat . Mais le rôle du 9' Plan est précisément de
les analyser, d'organiser les moyens pour y répondre et déter-
mine . des orientations qui s'imposent . Tout cela a bien été fait.

Je re'irendrai chacun des points évoqués par M . Zeller.
En ce qui concerne l'inflation, il est vrai que la bataille est

encore à gagner. .Ia l ' ai répété hier au Sénat . Il est vrai que,
dans un pays dont les structures inflationnistes ne datent pas
d'hier et dont les comportements inflationnistes sont anciens,
il nous faut continuer la lutte avec persévérance . Nous le fai-
sons, et toute l'organisation du 9' Plan participe de cette lutte.

N'essayons pas une fois de plus, monsieur Zeller, (le créer
l'inquiétude, de créer la peur . ..

M. Adrien Zeller . Nous n'aven., pas à la créer ; elle existe!
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'f tai . . . . de poser le problème

du système monétaire international.
M. Jean-Claude Gaudin . Ce n'est pas nous qui créons l'inquié-

tude!
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Considérons simple-

ment que la bataille sur l'inflation n'est pas encore gagnée.
Qui dit le contraire, d'ailleurs?

Quant à l'emploi, si c'est le reflet d'une politique, il y aurait
beaucoup à dire sur les dix dernières années!

M . Jean-Claude Gaudin . Demandez donc à la C . G . T . ce qu'elle
pense de la situation actuelle!

M. Michel Barnier . Parlez-nous plutôt des dix prochaines
années, monsieur le secrétaire d'Elsa!

M. Jean Le Garrec, secrétuc e d'Etat . Cela étant dit, j'ai bien
indiqué, lors du débat en première lecture, mes inquiétudes
quant à l'évolution du problème de l'emploi . Je n'ai rien caché
de la situation .
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	Je ne nte suis pas contenté de dire que !a bataille était

	

commissaires de la République de région . Un C . I . O . M . concer-

	

gagnée .1 ai affirmé très clairement qu ' elle émit encore devant

	

nant les départements et les territoires d'outre-mer aura lieu

	

nous et qu'il nous fallait la continuer avec force et persévé-

	

très bientôt.

	

rance, par la recherche d'une eroissance plus forte, compatible

	

Par ailleurs, le processus d'aller et retour entre le niveau

	

avec nos équilibres, par l'effort de diffusion des technologies,

	

régional et le niveau cent ral a permis une très large concer-

	

par un niveau de formation plus élevé, par la diffusion des acti-

	

tation et confirmé les commissaires de la République dans leur

	

vités . par la prise en compte de l'organisation du temps de

	

rôle de négociation et de coordination.

	

travail lié à !'évolution des technologies, du process de travail .

	

Je constate avec satisfaction que les priorités nationales et

	

('e sont là autant d'aspects sur lesquels vous n ' ites pas d ' ac-

	

les priorités régionales convergent largement puisque, en nombre,

	

cord avec nous, ni sur le fond . ni sur la manière de les aborder .

	

approximativement 85 p . 100 (tes actions conjointes retenues

	

ni sur les orientations que nous prenons . Laissez-nous donc, mon-

	

dans le, contrats de Plan sent conformes aux programmes prio-

	

sieur Zellen mener cette bataille poer l 'emploi . contre le chô-

	

ritaires d 'exécution du 9' Plan.
tarage . car il est vrai qu'elle n'est pas gagnée .

	

En cette fin d'année 1983 . l'élaboration des contrats de Plan

	

S'a anisant rte l 'entreprise Taliiut, je vous demande, monsieur

	

est très avancée et j ' espère — nous faisons tout pour cela —

	

Zeller I" faire attention à ce que vous dites . H y a là une situa-

	

qu'un grand nombre de contrats seront signés au cours du

	

fion difficile ou il faut prendre en compte tu :.t à la fois les

	

premier trimestre de 1984.

	

nécessites technologiques, l'évolution de l'organisation du nia-

	

La deuxième loi de Plan précise l'objet et la portée des

	

vail et Ica problèmes douloureux qui se posent ia des hommes

	

contrats de Plan entre l'Etat et les régions . L'ensemble des
souvent démunis face à cette situation .

	

engagements financiers pluriannuels relève du anus-programme
M . Michel Barnier . Qu ' avez-vous fait depuis 1981'

	

n" 2 du programme prioritaire n" 9.

	

M . Jean Le Garrec, seercturre rl ' Etut . Ur t'onsteur Zeller, si,

	

Au stade actuel de la procédure• il est difficile de donner un
bilan chiffré exhaustif et définitif ales engagements de l'ensemble

	

il y a di ., ans, on avait crié les conditions de cette modernisa-

	

des w nistéres dans les contrats de Plan, puisque ces contrats

	

fion au lieu d'importer une main-d'cruvee non qualifiée, exploi-

	

ne sont pas encore définitivement arrêtés.

	

table et corvéable à merci . et si l'on avait pris la précaution

	

Dès que tous les contrats seront signés, le Gouvernement

	

d ' aborder les évolution nécessaire s . on ne se trouverait Pas dans

	

remettra au Parlement un document qui indiquera les enga-

	

la situ :(' un que nous connaissons au .iour(l'hui . r ;tpplar(d,xseurent .s

	

gements financiers pluriannuels contractualisés et leur référence
s~(r les h- r+rs ries snririI stes et (1(5 (nouuuurstes .)

	

aux programmes prioritaires d ' exécution du 9' Pla n . Par
M. Michel Barnier. Fous lave, aggravée

	

ailleurs, ces engagements financiers figureront chaque année

	

M. Jean Le Garrec, srcn4anr -t 'i'Pa r Cette situation, je l'a'

	

dans une annexe au projet de loi de finances.

	

prévue . anaivsi'e et dénon ;de dés 1973 - relisez mes déclara-

	

Nous respectons ainsi strictement la volonté du législateur

	

tiens - - .(lors que je ne pensais pas que 'e ni 'exPrinx'r,is aujour-

	

et le Parlenicnt sera informé du détail de cette procédure de
d'hui :u+ nom dii Gouiern,•uw .0

	

?lu, . de grâce . un peu de

	

contractualisation par le rapport que je préparerai pour la

	

pudeur : Iteconnais : .ez — iris rt ' e uns en demandons pas davan-

	

session de printemps li 34 . et par le rapport annexe d la loi
tan(' — 'pu' des hrohlèmes eet'énu•ment d i ffimciles 50111 apparus I de finances pour 1985.

	

yci il a p partient a notre Guu', crinnient le prendre en compte,

	

M . Jean Natiez . Nous vous en remercions'
en m .'-•rrant leur dimension humaine.

	

M Jean-Claude Gaudin . Veil- ne les prenez pax en compte .

	

M . Jean Le Garrec, secrétaire rt ' Etat . Afin de vous donner

	

M. Jean Le Garrec, .,ecrrnn''e ( t 'F; ;m . (''est pour cela que nous

	

lin ordre rie grandeur de ces eneaueme'nts financiers, je peux

la :,uruns un plan social no 'r I'al,0t

	

Et nous faisons là le

	

cependant vous dire . malgré les incertitudes . le non-chiffra g e

	

rail que voua n'avez pea su faire, en essayant de repon,lrc

	

de certaines actions et la out :-délibération de conseils régro

	

aition's rpourantah!enuni ,lan,crcuses qui ont iii menées

	

naux, que les estimations actuelles s'élèvent à environ 30 mil-

	

lu-n lani dix ans . sans au—une•c'aution, par un certain patro

	

liards de francs constants de 1984 pour la durée du 9' Plan

rat . .i e . ia c0nr,'liciti des q0 nernements alors en plage . Ahhéar(-

	

et environ 6 .5 milliards de francs pour la seule année 1984.

c i ls,'"'5rs

	

n' les hmu> d 5 .0 ;rnl+si 's rt des rnrunnu,ist~s

	

Celte deuxième innovation fondamentale ale la procédure :lu

Iu!errn ro : .. ru Ir,. ONU, ir

	

(i( i nirnrotie Iran-

	

9' Plan que constitue la contractualisation entre donc clans sa

e r! d' ru,,~,~,~rbleuit ri

	

n~,r la U c rrhii(r(c .)

	

phase définitive . les engagements de I'Elat correspondant à
l'

	

l

	

environ 6 .5 milliards pour 198 .4 et à environ 30 milliards,
M . Jean-Claude Gaudin . \ ' ut :, aces aggravé la 'situation'

	

connue je vices de l'indiquer, pour l ' ensemble du 9- Plan.
M . Jean Oehler . liec•unnai,>cz toi, erreurs, monsieur Gaudin i I

	

J ' insiste sur le fait que l ' Etal s ' engagera financièrement avec

	

M . Jean Le Garrec, .,cri 'titre (J'Ela . Uans sun discours, que

	

les régions sur des actions de priorité nationale coïncidant avec
j'ai (nient . . :nec i,eaucoup l ' atle-ntion, le l'risideéa cie la lié !),

	

des priorités régionales non pas sur un an mais sur cinq ans.
Mique a insisté sur la néce-sairc• vérité ,les prix industriels .

	

Sans entr er dans le détail des 1200 pages de nrojets et
n n ' en a pas parlé dans les ternes que vous avez indiqués . Et

	

d'actions divers, qu ' il appartiendra aux conseils régionaux de
vous s ce e,: Ires bien . monsieur Zeller . que nous avons inscrit

	

diffuser, je toc bor nerai à souligner la volonté de mobili-
dans le 9' flan cet obicelif

	

parvenir progressivement, mais le

	

sation économique . culturelle et d ' aménagement du cadre de
plus rapidement po,sible . à la liberte des prix industriels .

	

vie qui anime ce 9` flan et lui donne plus que jamais sa per-

	

La encore . le ride ;lu 9 flan n ' est pas seulement pédagogique,

	

tinence.
niais euss' politique

	

Certes, nuut,icnr Chomat, tous les problèmes ne sont pas
En 1982 . !0nqui nous avons fixe des objectifs peur la ridé- I réglés . Ainsi que je l ' ai rappelé hier soir au Sénat, nous avons

rurg-e mous l'avons lait en nous entourant de toutes les précau-

	

considéré qu'il était nécessaire de faire un effort en ce qui
Huns technique, et après avoir recueilli l ' avis d ' experts . Hélas .

	

concerne la formation initiale des instituteurs et des P .E . G .C .,
le ., ivénmnents internationaux . et l ' évolution . plus rapide que

	

ce qui ne duit pas nous dispenser de réfléchir sur le niveau
nous I'' pensions . de la crise sunt venus remettre en cause' la

	

de formation initiale M . Main Savary a d'ailleurs fait une
prévision qiu a été faite . (Exclamations sur les bancs de l'union

	

déclaration importante a ce sujet au Sénat.
pour lu drr,rorrnlrc française et cLi rassemblement polir ia

	

En conclusion, je dirai que le 9' Plan, par sa démarche,
F:i;pu,diq,ee .)

	

Par sa cohérence, et par le fait mime qu'il ne nie pas les

	

Mais nous ferons face a ces nouvelles difficultés, dont il est tenu

	

difficultés et qu ' il est lié e la procédure contractuelle qui
compte dans le 9' Plan .

	

ent re dans sa phase définitive, énarque la volonté politique

	

En ce qui concerne les contr ats de Plan Etat-régiot:s, les

	

qui est la nôtre de donner à noue pays toutes ses chances face
derniers arbitrages ont ilr rendus ce matin et je ferai parvenir

	

à la crise et lace aux mutation, nécessaires.
aux ronnnissaires de la République, d'ici à la fin de l'année, le

	

Le 9" Plan . et nous nous en sommes expliques en première
dernier mandat de négociation peur la préparation de ces

	

lecture . est pdac•e sous le signe de la , r udesse . Aussi, quand
cont rat ., de Plan Etat-régions, avant que ne soit aboulée la der-

	

.ic constate le fo rmidable effort consenti par l'ensemble des
nière phase qui, je l 'espère . aboutira à de .; signatures dans la i partenaires sociaux pour surmonter les difficultés, quand je
totalité des régions . C'est dans cet esprit et avec cette volonté

	

considère leur sens de la discipline et de la responsabilité,
que nous avons travaillé .

	

. je suis parfois choqué par les cris, les clameurs, les réactions

	

Je rappelle que les contrats de Plan entre l'Etat et chaque

	

d'égoïsme de ceux qui, pourtant . vivent le moins douloureuse-
région ont été institués par la loi du 29 juillet 1982 . Ils sont

	

litent ces difficultés.
le support du dialogue nouveau qui est en train de s'établir 1

	

1! ne faudrait pas que, comme en d'autr es périodes de notr e
entre l'Etat et les régions, investies par les lois de décentrali-

	

histoire . les plus défavorisés, ceux qui vivent avec le plus
sain-in d'une compétence générale en matière de planification et

	

d'angoisse celle mntaliun economique soient les seuls à corn-
de développement économique.

	

prendre profondement la nécessité de l'effort.
Sous mon autorité, et grâce à l'action de la D .A .T . A . R ., un '

	

Oui, il serait bon, face à la crise et à l'effort qu'elle exige
intense travail interministériel a abouti à l'examen, par le

	

de notr e pays, qu'il y ait on put moins d'égoi :;me et un peu
C . I . A .T . qui s'est réuni ce jour, de projets déjà très élaborés

	

plus de volonté nationale! (Applainï ;vaenrenls sur les bancs des
de ces contrats de Plan et à l'envoi d'ultimes instructions aux

	

socialistes et des corrtuénnistes .)
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M . Adrien Zeller. Il y en a dans toutes les couches de la popu-
lation

M. le président . La di .scussio' générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi est de
droit conformément à l'article 109 du règlement, dans le texte
précédemment adopté par l'Assemblée nationale et qui a été
rejeté par le Sénat en première lecture.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposes les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article

M . le président . s .Art . l" . — Es ; approuvé le rapport annexé
s la présente loi relatif au 9' Plan de développement écono-
mique, social et culturel de la nation deuxième loi de Plan),
sous réserve que, dans ce rapport

— dans le programme prioritaire d ' exécution n" 1 :
Page 16, le 1 . soit complété par l 'alinéa suivant :

Un effort particulier sera engagé pour accroitre la pro-
portion de la transformation nationale du bois, notamment au
niveau des produits finis . F

Page 18, le 2 . du sous-programme 5 soit complété par la
phrase suivante : a En tout état de cause . l ' épargne populaire
que constituent les livrets A de caisse d 'épargne et les
Codévi sera protégée.

Page 18 . aprée le sous-programme 5, soit inséré te nouveau
sous-programme suivant :

s Sous-programme 6 : développer la coopération industrielle
européenne :

Compte tenu de l'importance de leur retard technologique
par rapport aux Etats-Unis et au Japon et du potentiel consi-
dérable de leurs économies dans les domaines de la recherche
et de l'industrie, les Etats membres de la Communauté cure).
poenne devront unir leurs effurts pour assurer à l'Europe
le rang de grande puissance économique mondiale qui devrait
normalement lui revenir.

a La France aura en ce domaine un rôle essentiel de pro-
position et d'impulsion Elle pou rsuivra, en particulier, les
objectifs suivants

— contribuer au développement de projets communs dans
le domaine de la recherche, notamment pou 'es tcchnolt>gies
de l'information i poursuite du programme Esprits, les bio-
technologies, la fusion nucléaire et les énergies nouvelles;

< — favoriser la constitution de groupes industriels euro-
péens, en recherchant, en particulier, une meilleure compa
tibilité des législations commerciales et fiscales des différents
Etats membres :

— promouvoir la définition d'une politique commerciale
commune, capable de garantir le développement initial des
nouvelles industries de pointe et d'assur er le nécessaire ad+tp-
;ation d'industries plus anciennes, notamment le textile . s

— clans le programme prioritaire d'exécution n" 2 :

Page 23, le premier alinéa soit ainsi rédige :
s Le 9" Plan a pour ambition de parvenir à élever les

qualifications de tous les jeunes, notamment en évitant que
certains d'entre eux soient dépou rvus de toute qualification,
afin de leur permettre d'être en prise sur les mutations techno-
logiques indispensables à la croissance économique et de jouer
tout leur rôle dans la vie sociale et culturelle . s

Page 24, la seconde phrase du deuxième alinéa du sous-
programme 1 soit complétée par les mots : a sans négliger
les besoins qui se manifestent aussi dans le monde rural s.

Page 24, apres le deuxième alinéa du sous-programme 1,
soit inséré l'alinéa suivant :

a L'enseignement élémentaire devra jouer un rôle essentiel
dans la lutte contre les inégalités scolaires . Un approfondis-
sement de la réflexion pédagogique et une transformation des
conditions de fonctionnement de l'école devront être menés
afin qu'elle assure notamment la continuité entr e l'enseignement
préélémentaire et le collège . s

Page 25, après la deuxième ligne . soit insérée la phrase
suivante : a Dans cette perspective, il faudra, en premier
lieu, porter à quatre ans la durée de formation des instituteurs
et des professeurs actuellements recrutés sous le nom de
professeurs d'enseignement général des collèges . s

Page 25, après la première phrase du premier alinéa du
sous-programme 2, soit insérée la phrase suivante : < Un effort
particulier sera accompli pou . assurer une réelle égalité d'accès
à cet enseignement pour les jeunes gens comme pour les
jeunes filles . s

Page 26 . dans la première phrase du septième alinéa . âux
mots : s s'inspireront de principes analogues s, suient substitués
les mots : s auront pour objet de combler le retard et de
réaliser la parité de cet enseignement avec l'enseignement
général s.

Page 26 . après le premier alinéa du sous-programme 3, soit
inséré l'alinéa suivant :

< Les missions locales . dont l'action est coordonnée par
une délégation interministérieile et dont le nombre augmentera
d'ici à 1988 . prendront une part croissante dans ce dispositif
en veillant à ce que les divers modes d'insertion profession-
ne'. ;e et sociale des seize - vingt-cinq ans soient pour chaque
jeune l'instrument d'un projet personnel dont le suivi et la
progression dans le temps seront assurés . s

Page 27, à la fin de la deuxième phrase de l'avant-dernier
alinéa du sous-programme 4, au mot < décentralisée s soit
substitué le mot : < déconcentrée s.

— dans le programme prioritaire d'exécution n" 3 :

Page 32, le sous-programme 1 soit complété par l'alinéa
suivant :

La coopération internationale, sous toutes ses formes,
continuera à étre encouragée, en accordant une attention
particulière aux programmes communautaires . Ind i spensable pour
la réalisation de certains grands ct,itipements, cette coopération
rie sau rait pour autant être motivée uniquement par des raisons
de coût . niais au-delà, réaliser la conv ergence des efforts de
recherche et développement, gage de gala de temps et d'effets
multiplicateurs dans les résultats. a

Page 33, le quatrième alinéa du /sous-progranrnne 2 soit
complété par la phrase suivante : : des incitations à la
création de banques de données spécialisées seront mises en
oeuvre

Page 33, avant le dernier alinéa du sous-programme 2, soit
inséré l'alinéa suivant :

« Par ailleurs, les efforts visant a favoriser la rédaction, l'im-
pression et la diffusion de publications en langue française
seront poursuivis et accrus . s

-- dans !e programme prioritaire d'exécution n" 4 .
Page 43, la deuxième phrase du premier alinéa du 1 ., soit

complétée par les mots : et accordant, là où le besoin existe,
une large place à l'expression et à la promotion des langues et
cultures régionales --.

— clans le programme prior itaire d'exécution n" 5 :
Page 48, à la fin de la première phrase du premier alinéa,

aux mots : de 50 p . 100 s, soient substitués les mots : s qui
repose à la fois sur la diversification des approvisionnements
énergétiques et une production nationale couvrant 50 p . 100 de
la consommation

l'age 48, dans le cinquième alinéa du sous programme 1, après
les mots : . (arrèté du 5 juillet 1977, -', soient insérés les mots

, au cours de laquelle plusieurs alternatives devront être
étudiées.

Page 48, clans la première phrase du neuvième alinéa du sous-
programme 1, après les mots : s E . D . F . minera une politique
commerciale

	

soient insérés les mots : s et technologique s.

Page 50, a p rès le sixième alinéa du 3 ., soit inséré l'alinéa
suivant

-

	

promotion, dans la construction, de l'utilisation du
solaire passif.

-- dans le programme prioritaire d'exécution n" 6 :
Page 56, avant le premier alinéa, soit inséré l'alinéa suivant

Le redressement de la situation de l'emploi sera d'abord
attendu d'un taux de croissance le plus élevé possible dans
l'objectif notamment de parvenir, en fin de période, à un taux
de croissance supérieur d'un point à celui observé en moyenne
pondérée chez nos partenaires de l'Organisation de coopération
et de développement économique . »

Page 56, le début du premier alinéa soit ainsi rédigé : « Dans
la mesure où la croissance économique risque de ne pas suffire
à elle seule à redresser la situation de l'emploi, un effort très
important . . . t tLe reste sans changement .)

Page 56, le troisième alinéa soit complété par les mots
, permettant notamment une plus grande intervention des

salariés dans leur travail, dans les choix technologiques et
industr iels de l'entreprise, un meilleur dialogue social s.

Page 56, après la première phrase du premier alinéa du sous-
programme 1, soit insérée la phrase suivante : s Il y a lieu de
développer la négociation en prenant en compte l'obligation
annuelle de négocier dans les entreprises sur la durée effective
du travail instituée par la loi n" 82-957 du 13 novembre 1982
relative à la négociation collective et au règlement des conflits
collectifs du travail . a
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Page 56, à la fin de la première phrase du second alinéa du 1 .

	

— dans le programme prioritaire d'exécution n" 9 :
du sous-programme 1, aux mots :

	

les aspects ,e eaux et les

	

Page 81 . le premier alinéa soit complété par la phrase sui-

	

aspects économiques de la réduction du temps de travail',

	

vante .

	

Elle luttera contre la désertification des campagnes

	

soient substitués les mots : , les aspects sociaux de la reduc-

	

en vue de maintenir un équilibre satisfaisant entre le milieu

	

tion du temps de travail et ses aspects économiques, en parti,u-

	

urbain et le tls :n ru ral.
Lier la durée d 'utilisation des équipements ' .

	

Et qu 'en conséquence . page 80, dans la première phrase du
	Page 57, le deuxième alinéa soit complété par la phrase

	

dernier alinéa, soit substitué au chiffre : « quatre s, !e chiffre :

	

suivante : « Les contrats de plan intégreront la dimension emploi-

	

« cinq r.
formation-organisation du travail .

	

Page 83 . la première phrase du deexieme alinéa du 2 . soit

	

Page 57, après le deuxième alinéa, suit inséré l ' alinéa suivant :

	

complétée par les mots : « ainsi que le transfert de services

	

Le Gouvernement rencontrera, dès le début de la période

	

admtnie .ratifs de l'Etat vers les régions et les collectivités

	

d ' exécution du Plan . chacun des partenaires sociaux, pour favo-

	

locales s.

	riser la mise en œuvre des accords portant sur la réduction du

	

Page 83 . dans le troisième alinéa du 2 ., après les mots : • de
temps de travail et la nouvelle organisation du travail .

	

la gestion s . soient insérés les mots : « et compte tenu de la

P57, la dernière

	

du

	

politique de déconcentration s .Page

	

phrase

	

quat e ièmc alinéa sait complé-
tée par les motu :

	

pour les travailleurs posté:: et dans les

	

-- dans le programme prioritaire d ' exécution n " 10 :

	

entreprises introduisant d'importantes innovations teehnolo-

	

Page 85, le début du premier alinéa soit ainsi rédigé :

	

Pour
Biques

	

essayer de recréer une vie ''ollective clans les villes dont chaque
	Page 57, ;iprè.: le quatrième •tllueÀ, soit insérai l 'alinéa suivant :

	

citoyen soit acteur, la cullecti :ite . . . (Lc reste sans change-

	

a La duite maximale du travail sera abaissée et la (huée légale

	

ment.
adaptée à l ' évolution des négociations . ..

	

Page 85 . après la première phrase du premier alinéa du sous-

Page .i

	

après le dernier alini' dol, suit iuscré l'alinéa

	

programme 1 . solen! insérés les mots : . sans oublier le quart

suivant

	

monde . c 'est-à-dire les familles et les personnes en situation
d'extrême précarité

	

« Enfin l 'efficacite de cc' sous-programme nécessite que soit

	

Page 85, au début de la seconde phrase du premier alinéa

	

poursuivie et amplifiée la lutte contre toutes les formes de travail

	

du 1 ., soient substituas aux mots :

	

t r tenir compte du

	

clandestin et que soit franchie une nouvel l e étape dans la lirai

	

retard de l 'outre-nier, un effort particulier y era aa fait :, les
tation des cumuls abusifs ' emploi-retraite

	

mots : « Un effort tout particulier sera fait outre-mer

	

Page 58 . le deuxieow alinéa du sou,-programme 2 soit ainsi

	

Page 85, le début de la troisième phrase du troisième alin é a
rédigé :

	

du 1 ., soit ainsi rédigé : - Les difficultés dei gestion des urga-

	

Le >enace public• tle !•eutnlni sera ronrurcé : Ics institutions

	

risnre.s d'habitations à loyer modéré rendent plus difficile

	

l'in-

née nationale peur , ' emplir, asso :iation pour la formation

	

dispensable politique . . . „ tl,e reste sans changement .)

	

professionnelle des adultes• anion nationale pour l 'emploi dans

	

Page 86. clans la seconde phrase du troisième alinéa du 2 .,

	

l'industrie et le commerce . :enviées extéricnrs du travail et de

	

au mot :

	

concernéesr . soient substitués les mots : «et des

l'emploi) seront ,.approchées : clics pourront mettr e en commun ' partenaires concernés

	

leur s neigera et ensile, d es ;u•tions concetteue en vue de la réin-

	

Page 87, dans le cinquième alinéa . après les mots

	

d'une

	

section professimnnuLe des demandeur, d 'emploi, de développer

	

mamére générale

	

soient insérés les mots : r pour ameliorer

	

diverses fornntles d ' aillé: à !a creatiun d'emplois et de soutien aux

	

la qualité urbaine de l'environnement en cherchant à
initiatives local e s . Son vleveloppe'ment sera fatorisé et sa gestion ï

	

- - dans le programme prioritaire d'exécution n” 11 •
modernisée

	

Page 94, dans le deuxième alinéa du 1 . du sous-programme 2,

	

Page 59 . après le second alnea du 2 ., soit iMMsu'ré l'alinéa suivant :

	

après les mots : r domaines de la périnatalité,

	

soient insérés

-

	

onanismes de formation professionnelle doivent être

	

les mots :

	

de la médecine scolaire

	

mobilisés n .en !vin cos •mhle au bénéfice de, t r availl e urs touchés

	

-- dans le programme prioritaire d ' exécution n" 12

	

par les 'erouver,ions industrielles di manière à assurer à ces

	

Page 101, le second alinéa du 4 . soit complété par les mots

	

derniers une qualification correspondant aux nouvelles techno-

	

dans la perspective définie par le rapport de la commission
logies

	

des maires sur la sécurité dans les villes : prévention, répression,
Page 60 . . .

	

vt le dernier alinéa soit inséré l ' alinéa suivant :

	

solidarité.

	

L' ensemble de ces dispositions devrait, pour plus d•efficurité,

	

Page 101, dans la première phrase du second alinéa du 2. du

	

s'accompagner d ' un antenarcnu•nt des sut'tls créés par la tégis-

	

sous programme 2, après les mots : s notamment par un reequi-

	

lation du travail, peur qu 'ils ne constituent plus des obstacles

	

librage

	

soit inséré le mot :

	

mesuré

à l'embauche . ,

	

Page 101, la première phrase du second alinéa du 2 . du

-- dans le programme prioritaire d'exécution n 7 .

	

sous-programme 2 soit complétée par les mots :

	

offrant aux
intéresses les garanties nécessaires

	

Page 66, le second alinéa du 3 . du sous-programme 3 soit ainsi

	

Page 105, dans la seconde phrase du 5 ., après les mots
rédigé

	

- programmes de sécurité concertés •, soient supprimés les

	

« En outre . des actions seront engagées pour renforcer la fond

	

mots : -, et cofinancés r.

	tien c'ommerc'iale des ent reprises, en particulier dans les petites

	

Page 105, le 5 . soit complété par la phrase suivante : « Des

	

et moyennes industries . Des études précises seront c•cmduites sur

	

cofinancements

	

pourront, éventuellement, être recherchés

	

les produits importés dans une proportion élevée, afin de mieux

	

auprès des collectivités intéressées.

	

cerner les carence : de l'offre française et de faire appel aux

	

Page 116, dans la première phrase du quatrième alinéa . aux
initiatives industrielles .

	

mots :

	

les usages économiquement rationnels de l'électricité»,

	

Page 66, le dernier alinéa du 3 . du sous-programme 3 soit

	

soient substitués les mots : r les usages économiquement et
complété par la phrase suivante :

	

techniquement performants de l'électr icité

	

« Dans le domaine des pêches maritimes et 'te.,, cultures mari-

	

Page 117 . dans le tr oisième alinéa, après les mots :

	

en

nes, les investissements qui permettent de développer l'offre ' mesure de couvrir r soient insérés les mots : ., au moins r.

	française des produits de la nier et de moderniser les industries

	

1 age 117, la première phrase du quatrième alinéa soit ainsi

de transformation de ce secteur seront favorisés .

	

rédigée : ,. En tout état de cause, l'Etat maintiendra en francs
constants l'effort financier fait pour les bassins charbonnie rs . a

	Page 68, après le dernier alinéa, suit inséré l'alinéa suivant :

	

Page 119, après la quatrième phrase du deuxième alinéa, soit

	

L'ensemble des efforts de redressement des échanges exté

	

insérée la phrase suivante : « Parmi ces actions, on s'efforcera

	

rieurs de la France devra s'inscrire dans le cadre rie politiques

	

de rendre l'industrie plus attrayante à la jeunesse, au cours

	

communes adaptées au niveau des Communautés eu r opéennes

	

ries différentes élance du système éducatif, au sein de l'entre-

	

et en collaboration avec les autres Etats partenaires au Traité . ,,

	

prise par une meilleure adéquation du travail et de la qualifi-

e– dans le programme prioritaire d'exécution n" 8

		

cation acquise mais su r tout par les conditions de rémunération
et de travail . „

	

Page 72 . le septième alinéa soit complété par la phrase sui

	

Page 128, avant le premier alinéa, l'intitulé soit complé té
vante

	

Cette étude sera menée en concertation avec les

	

par les mots :

	

ET A LA MER .),
partenaires sociaux et familiaux . a

	

Page 129, dans l'avant-dernière phrase de l'avant-dernier

	

Page 72, le deuxième alinéa du sous-programme 2 . suit eomplé

	

alinéa, après le mot : « améliorées -, soit inséré le mot :
té par la phrase suivante :

	

Il ne saur ait, en effet . être question

	

, notamment a.

de remettre en cause les droits tics femmes à exercer, au même
titre que les hommes, une activité professionnelle n

	

Page 131, après le huitième alinéa, soit inséré l'alinéa sui-

	

Page 74, clans la première phrase du deuxième alinéa, aux

	

vent :

	

mots : « et aux administrations r, soient substitués les mots :

	

« La réduction du déficit de la balance des produits de la mer
« aux administrations et aux élus c,

	

sera assurée par le programme pluriannuel de renouvellement
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inversement . Essayez donc de parler de choses précises . et ne
prétendez pas à la pédagogie économique quand vous êtes nette-
ment à côté de la question.

En ce qui concerne la libération des prix, vous vous êtes
flatté de ia leçon que vous aviez donnée au Gouvernement et
à sa majorité clans ce domaine . Comme vous êtes — je le crois
encore — un homme de bonne fr'i, je vous invite à vous repor-
ter à mnn rapport où j ' avais non-mén,e indiqué qu ' il était sou-
haitable d ' aller dans le sens de !a libération des prix indus-
triels.

Ce qui nous oppose probablement, c ' est le point de savoir
si le régime des prix . lihtrés ou bloqué ; administrativement
d ' une manière ou d ' une autre, est une affaire de doctrine ou
de politique conjonctur elle qui peul varier selon les periodes.
Moi s je suis contre le do matisnu' . Je ne crois pas que l 'on
puisse bloquer l ' ensemble des prix d ' une nraniere généralisée
et perrr,anente . et je l ' ai expliqué dans mon rapport . A cet
épura . ,•eux qui croient que Ie., prix peuvent, en tourte circonstan-
ce . demeurer' libres . semblent ne pats se souvenir des variations
clans le régime des prix q .,e l'on pouvait constere : quand ils
étaient au pouvoir.

Pour c•e qui est du chétn .,ge . dois-je rappeler que' le nombre
de chônu'urs a doublé tous le ; quatr e ans, dans •,utre pays, pen-
dant vingt ans" I1 a augmenté de 1 400 p . 100 ,•n di :, neuf ans
pendant que vous étiez au pouvoir ! Il c•onvion' de rapporter
ce chiffre à l ' augmentation de 3 p . 100 et,registrér' sur un mois,
selon les statistiques officielles ale l'I . N . S . E . E . que je cite de
mémoire.

M. Michel B.arnier . Parlez-nous un peu de l'avertir, monsieur
le rapporteur:

M. Dominique Taddei, rapporteur . Je reconnais que le taux
d'investissement dans l'industrie manufacturière française a été
équivalent à celui qui fut enregistré dans les pa_ .s étrangers
jusqu ' en 1,373 si bien que la position relative de la France,
qu'il s'agisse de l'automobile ou de la sidérurgie, ne s'est pas
détériorée . En revanche, a près 1974, au début d'un septennat,
nous sommes passés du deuxiéme à l'avant-dernier rang des
pays développés et, depuis, la situation de la France n ' a cessé de
se dégrader quant à son investissement e t . inéluctablement,
quant à nos parts de marché . intérieur ou extérieur, d'où les
difficultés que nous connaissons Tron seulement chez Talbot et
dans la sidérurgie . niais aussi ailleurs, comme vous le consta-
terez si vous suivez d'autres journaux télévisés.

Pour conclure. je vous suggère . monsieur Zeller . de revoir
un peu vot r e histoire et de consulter éventuellement quelques
excellent ; manuels — il y en a de Mus bords --- lorsque vous
estimerez devoir nous donner des levons d ' économe politique,
a moins que ce ne sait de politique économique . (f,uplrntdisse-
nients .sur les bancs ries socialiste .: et (les roranutni:al es .t

M . le président . 1 .a parole est i, 31 'Zeller.
M. Adrien Zeller . Cette diat ribe un peu violente ne peut

rester sans réponse . Je renv oie notr e rapporteur :a l'article de
11 . François Simon, paru da : .s Le Monde, journal qui ne peut
être suspect aux yeux de la majoleti• (nrru'rrutre.c .cor les bancs
(les socialistes), et relatif à l 'application du flan intérimaire.

11 est maintenant bien i•ta t ,li q u ' il vous a fallu d eux ans et
demi nuur vous rc'nddre compte des réalit's, Les lait> sont têtus
nous n'avons pas manque de vous le dire depuis juillet ltdtil.
Nous nets félicitons que vous cunuuencie, a en prendre
conscience . (amure l ' ont lait le l'resiilonl do la 1tepuhtl .tue,
s ' agissant des prix, die !a fi-r ;dit'• . de, prvli•veurents cxccssifs;
ou certains scnrlicats qui niaient jusqu'à inainten .u,t les évi-
dences• en ce qui concerne la production e•harh•,ntuidue énergé-
tique uu >idérurniquc . A cet ég :rr'd, je n,c s . ucicns de l 'objectif
qn, uns amis étiez fixe 3t1 tnitli,n> rte tonne, . `sous n ' en
sommes mêê i,:e plus aux 27 millions de tonnes iii ranpiu't de
)1 . .ludel mais à 17 n, (lirais de tonnes !

II vous a fallu deux :,n . l'ut' aboutir à des c•hilfres plus vrais
et r e>t cela clac• tu•o Mit-il 5 -I'•nomtirer nies effort, p .•rlagogiques.
eonsieur 'l'addei . ne Icignn donc p :u de er•oite que j'ai mis
en cause vus talent, de pru r e, .eur rl ' éconuinie politique . Je ne
suis pas, quant a moi . prufes'a'ur . mai, jai uhscrvé la réalité.
C'est ve qui nue:_ distingue'

M . Dominique Taddei, rupl,'rirrrr . Je vus ; di :Itracerai rues
o•u : es complique ! t .4orn ire . . r

M . le président . Le Gouvernenn'nt ;d présenté un :unr•ndement
n

	

l aimai rédi .•é'
< Dans l ' article 1 , u t s-, lc :, disposition, concernant la

page 2 :3 du rapport annexe', insérer les dispositions sui-
vantes : page 23, dan, le dernier alinéa du 1 ., aux mots : - à
l'éducation nationale , soient substitués Ies nul ; au minis-
ti•re (le l'éducation nationale et 1251) au ministère de
l'agriculture

La parole est à M . le secrétaire cl ' laat.

de la flotte de pêche, afin de maintenir l'approvisionnement
national, par le développement des cultures marines, notamment
pour les espèces les pins déficitaires tpectinides . crustacés, sal-
monidés) . Le déficit sera également réduit par une meilleure
organisation de la commercialisation de la production nationale,
sur le marche intérieur et à l'exportation . avec la participation
des organisations de producteurs et du fonds d'intervention et
d'organisation des ntarché .s des produits de la pèche maritime et
des cultures marine . : 'F .I O .M . t . ainsi que par la mise en
valeur des richesse.; halieutiques de l ' outre-mer.

Page 152, la seconcle phrase du premier alinéa du 2 . soit ainsi
rédigée : Lee contrats de plan contiendront les dispositions
suivantes . qui pourront . tuutefula . et'e• adaptées au cas parti-
culier de• eha que entreprise :

Page 153 . dans la deuxième phrase du premier alinéa du 3 ..
aux nuite . à l ' avis . soient substitués les urots . a la déli-
bcrmion .

Page 153 . atant le dernier alinéa du 4 ., soit inséré l ' alinéa
suivant

Une rnforn .ation régulier! des régions devra étre assurée
par les suri, tés nationale, sur le contenu et l 'exécution des
contrat ; de plan Etat-entreprise, publiques . ,

ta lai . 1G0, la seconde phrase et le début de la troisième phrase
du premier ::'.hiàa du 1 °

	

soient ainsi rédigés :

	

La tendance
a son renforcement ; :aurait mettre en cause le rôle et l ' impor-
tences de, régimes oblig :n ,lr„s de retraites ide base et complé-
mcn :airesl sui au méme titre que les régimes particuliers
doivent assurer du> pensions de retraite tendant à répondre
aux beaoins des intéressés . La ;est ion collective de cette épar•
tne . .

	

!Le reste sans changement).
Page 161, le deuxiéme alinéa du 2 . soit complété par ia

phrase suivante : à cette fin, des contrats de plan pourront
ét'e cure:lus entre l'Etat et les établissements financiers, ban-
eaiie .. , t n,.n b .incaiis', précisant notamment les critères permet-
tant une attribution des crédits conforme aux priorités defrnies
par le ['lan : .

Page 166 . dans la première phrase du sixième alinéa du
2 .3 .3 ., après les mots : la conférence financière régionale ',
soit supprimé le mot : - et ..

l ' are 165. après la première phrase du sixième alinéa du
2 3 3 . soit insérée la phrase suivante : La conférence finan
(tien. régionale• sera consultée sau r l'ensemble des opérations
d'investissement financées totalement ou partiellement sur
fonds publics, à partir d ' un seuil fixé par décret . a

Pege 167 . après le premier alinéa du 3 .1 ., soit inséré l 'ale
néa suivant :

Afin de respecter les votes du Parlement et les priorités
definies par lui, la procédure des annulations de crédits ne
sera utilisit' que pour procéder aux ajustements techniques
strictement indispensables.

l-a parole est à 31 . le rapporteur.
M . Dominique Taddei, rapporteur . Vous aur:z noté, mes

chers co!ie ,gues, qu ' en séance publique . comme je l 'ai fait en
c•ornrnrssion mixte paritaire et, il y a quelques instants, en com-
mission dues finance s . je n ' ai pas rouvert le débat de fond . de
manier,. a ne p :i .s l- longer inutilement les travaux du Parle-
ment . l . ' aiturer•niton de 31 Zeller m ' oblige à changer d ' attitude.

Sur le plan personne! . \l . Zeller ni ' a fort décr u . C ' onfondr'e
un contint marre du dernier .journal •!,e visi' sur lca nouvelle,
qui viennent de t, niber e! la d!scueeion d'un projet qui engage
l'avenir de la France pour cinq :ans est un exereire qui, au
niole, . . . .fco (lu de''nn'nemu•nt de pruccdure et . ae pire.
,i_niiie qu'on n ' a pas tri es bien compris 1 :, prnl'li•n :'dique du
flan quinquennal.

Sur le pl n humain . et c 'est plats •crave one' t'' \1 . Zeller
m ' a '' .i !(ment Ires d, r u l'ersonneilt m e nt . je n .• fais j .intai, état
de rues ~i're, nota : r-traire, nt de<. (IIai,l cation ; pn,fes,inri
nel',s dies uns et de . autres pane nue je i-onsi~!i re que nous
s .mnnes t,,us ici des élus du p'uple t•t que . à ce titre, nous
SO•mnes tous e-ca lrn~ent e~uitpeter i . peur traiter di . grand :,
p'-nblénu•s de ia n,iti,'n . Or 31 . Zeller, lui . e-t v •nit mats dire
que c•e deal, t a iu ué utile à la maturité sur 1c plan de la péda'
,joule ecun',m , gne . .San> nie livrer a son endroit au terrurisne
intellectuel, le vn :idrais lui diva mirer que c 'est lui qui sonhle
avoir besoin de quelques Ieçgms t'écnnnnie politique.

Qu :r al cous nous parle, des pr x, monsieur Z^ t ien . il ne faut
pas eonfendre taux q h",lu d ' inflaton et taux diffi'ren :let d ' infla-
tion Si vous parlez du taux ahsulu d ' mtlatiun, sachez qu ' il hait
rte 14 p . 11)1) quand vus : g uis étaient au pourvoir et qu ' il est
tonibé en dessous de 10 p . 100 aujourd'hui . Si vous parlez du
taux different .et d ' inf ' attnn, cuuume le font parfois certains rie
vos collég't~ ; dont le raisonnem ent est nn p'u plus sophistiqué.
rappelez vous que chaque fois que l'inflation mondiale s'est
réduite le différentiel d'inflation de la France a augmenté, et
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Dans le droit fil du

	

pouvoirs attribués au ministre chargé du budget puisqu'il pré
débat que nous avons eu en première lecture, cet amendement

	

voyait que la procédure des annulations de (médits ne serait
te nd à montrer clairement la volonté du Gouvernement de déve-

	

utilisée que pour procéder aux ajustements techniques stricte-
lopper les nouveaux procédés d'utilisation du charbon .

	

nient indispensables.
Ccl amendement reprend le contenu d'un amendement pré-

	

Reppelons que l'article 34 de la Constitution, qui détermine
senté par ta commission en première lecture, mais ee l'inté-

	

le domaine de la loi, prévoit que s les lois de finances déter-
grant au sous-programme n" 4 du programme d'exécution priori

	

minent les ressources et les charges de l'Etat dans les condi-
taire n" 5. tiens et sous les réserv es prévues par une loi organique a.

Or, l'article 13 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi
organique dispose que «tout crédit qui devient sans objet en
(murs d'année peut être annulé par arrêté du ministre des
finances après accord du ministre intéressé».

L'amendement adn ; ié en première lecture se propose en fait
de compléter, voire de modifier l'article 13 de la loi organique
puisque, à la notion de . crédit saris objet . . il ajoute ou sub-
stitue le principe d' ajustement technique sh'tcicn:ent indis-
pensable •.

Si une telle modification devait être apportée à l'article 13
de la loi organique du 2 janvier 1959, il conviendrait de pro-
céder à cette modification clans les formes prévues à l'article 46
de la Constitution.

En tout état de cause . une r oi de Plan ne peut modifier une
loi organique . II convient donc, je le répète, de ne pas retenir
cette disposition adoptée en première lecture . C' est la conclu-
sion à laquelle nous soninie; par v enus au terme d'une étude
approfondie de ses implications juridiques et constitutionnelles.

Nous comprenons cependant parfaitement la démarche de
l ' As .seniblée, qui a manifesté son souci de ne puis voir les enga-
gements des programmes prioritaires rentes en cause En lent
que responsable du Plan, je partage ce souci . D ailleurs, notre
décision de présenter chaque année, à la session de printemps,
un rapport d'exécution du flan et de déposer chaque année un
rapport annexé à la loi de finances prévoyant les modalités de
finan .'ement .lu Plan va bien dans ce sens . On ne peut donc
nous suspecter de laxisme alors que nous sonnnes les premier :;
à avoir nitro luit cette obligation et à avoir, dans un document
annexé à la lui de finances pou r 1984 . donné le d^mail des cré-
dits (mimai,. par le ministere . par chapitre et par action

L 'effort que nous avons accompli en la matière est si Impor-
tant, si novateur . que nous ne pourrions accepter une criii•iue
qui remettrait en ('au g e cette deniarche fondamentale . i .e Gou-
vernenient a pris un i ,sagement devant l ' Asecm lil(m il
l ' a tenu

Il ne serait donc pas acceptable, quoique nous c mire ituns
l ' ét'it d'esprit qui a présidé a l ' adoption de la disposition ini•ri-
min ;•c, ,ie reme ttre en cause une procédure sui^_neusci,u'nt
d :•cr,te . non 'euieuu e nt pal' l ' aride 34 de la ( 'onditutinn niais
du:liement par la lui . m'_anique de janvier 1959.

M. le président. Quel est l ' avis (le la commission

M. Dominique Taddei, rapporteur La c•ununjssion . fout en
estimant que I ' ain micment adopté par l ' Assemblee appui tait
un i•c'iaira ut e intéressant . s'est rend .n' à l ' argumentation cen .ti-
tutionnelle du Gouvernement et a dune accepté l ' amende-
m e nt n 4 tendant à supprimer les dispositions vis ées.

M. le président. La parole est a M . Zeller.

M. Adrien Zeller . J ' ai attentivement écouté les ar_nnients
avariés par M. le secrétaire d ' Etat

J ' aurais prefér'e qu ' il nous dise que cette disposition• adoptée
par l ' Assemblée en première lecture à l ' initiative de M . Méhai-
gnerie et de M. l'lanchou. n ' avait pas sa place dans ce docu-
ment étant donné que, effectivement — M . le secrétaire d'Etat
a raison. de le souligner -- une série de garanties financières
sont pr é vues quant à la réalisation de ces actions.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'ital . ( "est important mon-
sieur Zeller

M . Adrien Zeller . Il n ' y a pas . selon nous . contr adiction entre
la loi organique et le libellé de l ' amendement adopté en
première lecture . Pourquoi ? I,a lui organique vise les crédits
qui deviennent s sans objet ,> . L'amendement adopté était ainsi
rédigé : r Afin de respecter les votes du Parlement et les prio-
rités drlinics par lui, la procédure des annulations de crédits
ne sera utilisée que pour procéder aux ajustements techniques
st r ictement indispensables . e D'une certaine manière, il inter-
prétait la loi organique . Le Parleraient . dans le cadre de la loi
organique avait affiné la règle du jeu en précisant ce qu ' il
entendait par „ crédit qui devient saris objet

Je rejette donc l'argumentation avancée par M . le secrétaire
d'Etd et nous ilions par conséquent voler contre la suppres-
sion de l'amendement adopté en prenddre lecture.

M . Jean-Claude Gaudin. I'our une fois que M . Méhaignerie
et M . I'lanchou étaient d ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 4.
(L'antendeiitent est adopté .)

M. le président . Quel est l ' avis de la c•ommisaic. n ?

M. Dominique Taddei, rapporteur. La commission a accepté
cet amendement . qui correspond à une préoccupation exprimée
sur tous les bancs.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1.
(L' aruendeurent est adopté .)

M . le président . Le Gouverneraient a présenté un amendement
n' 2 ainsi 'mitigé:

Dans l ' article 1' . apres les dispositions concernant la
page 50 du rapport annexé•, insérer les dispositions sui-
vantes : . page 52 . le 4 du sou.;-programme 4 soit complété
par I,s mets : - ainsi que la mise en valeur de procédés
ninneaux d ' utilisation du charbon -

La parole est a M. le secrelaire d'Et al.

M . Jean Le Garrec, secretnrr'e d Et .u . Monsieur le président.
je viens de constater que j 'ai un fait défendu l'amendement
n 2. par suite d ' une inte•i ' vers'n . Je suis cependant heureux
que l ' .\sscmblce ait adopte l'amendement n 1

Mun argumentation pour difendre l 'amendement n " 1 a dei
paraitrc pour le moins curieuse . cet amendement tendait à
crier I 250 putes au ministere de l ' 'gricuiture en faveur de
l ' eneeignement technique agiinule . suite au lebel que nous
avons eu a ce s ujet en prenne, Iid ure.

L ' ainendenu e nt n 2 . quant à lui . tend à permett re une vieil
1eu'e valorisation de notre charbon

M . le président . L ' Assenil,li•e ,e , :Uns doute é c é convaincue par
le simple libelle de I cunt e ndement n 1 . (Seux re''.

Quel es ; Levis de la eommis .ion sur l'amendement n" 2

M . Dominique Taddei, nrl,l , : ' rr Ma remarque \•lait suffi
animent ,enirale pour s ' applusuer uu u bien à l 'amendement

n' 1 qu ' a .' anie•ndenicnt n

	

C „ i ru,
Sur . . poins menine s o u le preceelent, l ' ensemble de nos cul

léguer aiment demande tete aniéiiuratuu,n du li''te du Cimier-
liement \~,us rem e rcions .\1 le >ci r'étaire d'Etat delre elle dans
le ,e , que ; a l > avion, souh :nl

	

rra irrcnriere to, turc.

M . le président . Je muets n .is

	

nx I anien,tement n' 2
I . u "'ente• orge est adopte i

M . le président .

	

(Pwveroenii•nt a prc .cnle un amenderont
n 3 mugi p''liue

lions i ' ailieie i , aptes les di,p',sitions concernant la
page Rte du rapport annexé . insérer les dispositions .sui
\antes pa e 8ti, clans le que:enenie :ilnn e 'a du 2 , les
chiffres 27 000 et 9500 soient re .pectvement remplacés pal'
Ive chiffres 25000 et 8 000 .

La parue est a M 1 :• secrétaire d Elat.

M . Jean Le Garrec, .secrvwurrr d'letut . II s ' agit . par souci de
coherence . de rectifier une erreur technique• qui n 'est toutefois
pas fondame ntale, afin de respcc'ler les oblec'tts quantitatifs
retenus peur les l' A . I . . t' I . O . S . sur la durée du flan et l e
financem e nt global qui leur est eonsacré, tels qu ' ils ressortent
des tableaux (tes pages 90 et 91.

M . le président . Quel ciel l ' avis de la commission ?

M . Dominique Taddei, rapporteur La majorité de la commis-
sion a suivi le Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 3.
(L 'aniendernerrt est adopte .)

M . le président . Le Gouvernement a présence un amenderaient
n' 4 ainsi rédigé:

Dans l ' article I", supprimer les disposacns concernant
la page 167 du rapport annexé.

La parme est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garrec, secrétaire (FEUIL C 'est la un problème
important qui a donné lieu à une longue explication du Gouver-
nement devant l'Assemblée . Nous n'avons cependant pas été
compris . Aprés avoir vérifié les conséquences de le disposition
adoptée par l'Assemblée en première lecture, nous souhaitons
revenir sur ce point et supprimer, dans l ' article 1'', les dispo-
sitions concernant la page 167 du rapport annexé.

En première lecture, l ' Assemblée nationale a en effet adopté
l'amendement n” 118, qui n'avait d'ailleurs pas éte examiné par
la commission des finances . Il aeait pour objet de limiter les
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M. le président M Zeller et les membres du groupe Union

pour la démocratie française ont présenté un amendement n ' 5
ainsi rédigé :

Compléter l'article 1 2 par les dispositions suivantes :
— page 173, avant le deuxième alinéa du 1 . . soit inséré

l'alinéa suivant :
Aucun redressement durable de la situation financière

des entreprises ne peut être opéré tant que subsistera un
blocage ou un encadrement des prix industriels. Le retour
à la liberté des prix industriels est urgent et indispensable .:

La parole est à M . Zeller.
M . Adrien Zeller . Nous sommes ici au coeur de la politique

industrielle et de la politique économique . Cet amendement est
relatif à la liberté des prix et nous avions défendu un amen-
dement analogue en première lecture.

Nous jugeons en effet utile, monsieur le rapporteur, tic' tenir
compte des orientations donnees par le Président de la Répu-
blique et de modifier le texte en soulignant l'urgence de la
libération des prix industriels.

J 'ai cru comprendre en commission que vous avez rejeté cet
amendement . Votre position n'est pas cohérente ; en effet, s'il est
un secteu r où la libération des prix devrait être immédiate,
c'est bien celui de l' i ndustrie, qui est soumise à une forte
concurrence, notamment internetinnale . Je ne vois vraiment
pas pourquoi vous tardez à lui acco rder cette liberte. Si vous la
lui aviez accordée, ce n'aurait pas été une satisfaction doun e
à l ' opposition . mais une mesure prise dans l ' intérêt général du
pays.

D' ailleurs . le Président de la République csi allé encore plus
loin . Je le cite : s On ne peut contraindre les scieurs vivant
de l'activité économique par des mesures administratives .»

M . Jean-Claude Gaudin . Très bien!
M . Adrien Zeller . Il ajoute : .Je ne suis pus partisan de la

politique des indices, mais de la vérité et de la réalité des
couts et des prix.

Nous sommes d ' accord.
M. Raymond Douyère . Vous étes d 'accord

de la République
M. Adrien Zeller. Mais alors, pourquoi avoir voté hier un

texte aussi restrictif eu ce concerne le prix de l'eau?
L'activité des collectivités locales concourt à la prospérité
générale . 'l' out en les incitant à gérer rationnellement leur
réseau, il eût été possible de se rapprocher de la vérité des
prix et êtes coûts et de laisser, là aussi, jouer les lois écono-
miques fondamentales.

1 .e texte qui nous est soumis est vraiment décalé par rapport
aux déclarations les plus récentes, qui représentent pour nous
des orientations fondamentales — et j 'ose espérer qu 'il en est
de même pour vous.

M . Jean-Claude Gaudin . Très bien '
M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur l ' amen-

dement n" 5?
M. Dominique Taddei, rapporteur . Après l ' échange de propos

un peu vifs que nous acons eu tout à l 'heure, je tiens à remer-
cier très sincèrement M . Zeller d ' avoir cité avec un tel zèle
(sourires) les propos du Président de la République A peine
la déclaration présidentielle est-elle tombée sur les téléscrip-
teurs qu'il souhaite lui conférer force de loi'

M. Adrien Zeller . C 'est pour vous aider'
M. Dominique Taddei, rapporteur . Nous aussi cherchons à appli

quer avec zèle les initiati v es présidentielles, mais, à ce point, c ' est
rare et je tiens donc à rendre hommage à notre collègue.

Sur le fond, je dirai que M . Zeller a apporté une précision
intéressante qui ne figure malheureusement pas clans le texte de
sun amendement . Il a en effet précisé que la libération des prix
devait bénéficier au secteur industriel exposé à la concurrence
internationale . C ' est exact . niais le texte de l ' amendement est
très flou.

M . Zeller aerail dû se rrpuricr a la page 123 du rapport annexé
au projet de loi, qui précise - s Il conviendra en outre de reve-
nir aussitôt que possible . à la liberté des prix pour les industries
exposées à la concurrence intel' aatiunale . e

Ayant entendu le Président de la République, notre collègue
abandonne son amendement pour redécouvrir le texte même du
Plan, ce dont je le remercie.

La commission n ' a pas aceepte l ' amendement n 5.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' i':tot . M . Taddei vient de démon-

trer une nouvelle fois, avec son talent habituel, l ' extraordinaire
qualité de ce texte, fruit du travail collectif du Gouvernement.

M. le président. La pal ole est à M . Zeller.
M . Adrien Zeller. Mes chers collègues, avant que vous ne le

rejetiez, je retire cet amendement.
Je demande en contrepartie au Gouvernement de déposer sur-

le-champ un amendement — il peut encore le faire, contraire-
ment à nous — afin de libérer immédiatement les prix des pro-
duits industriels soumis à une forte concurrence .

M. Raymond Douyère . C'est dans le texte !
M . Adrien Zeller . Le problème est bien réel . Mettes donc vos

actes en harmonie avec vos paroles et vos écrits.
M . Dominique Taddei, rapporteur . Vous voulez qu ' on précise

l'heure, peut-être ?
M. le président. L'amendement n" 5 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1'' . modifié par les amendements

adoptés.
(L ' article

	

ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.
M. le président . Art . 2 . — Les crédits budgétaires prévus

pour l'exécution des douze programmes prioritaires d'exécution
sont fixés comme il est indiqué ci-après.

1. Moderniser l'indusi
trie grâce aux nou-
velles technologies
et à un effort,
d ' épargne

	

. . . . I

2. Poursuivre la réoo-I
vation du système
d'éducation et de
formatititi des
jeunes	 12 970

3. Favoriser la recher-
che et l'innovation .

	

519
4. Développer les indus-

tries de communi-I
cation	 3 318

5. Réduire la dépen-I
dance énergétique .

	

672

	

2 095
6. Agir pour l'emploi

	

5 140

	

216
7. Vendre mieux end

France et à l'étran-
ger

	

3 611
8. Assurer un environ-

nement favorable
à la lamine et à.
la natalité

	

I
9. Réussir la décentra-1

lisation

	

. . ..
r .V . Mieux vivre dans 111

ville
11. Moderniser et mieux

g érer le système,
de santé

	

3 745
12. Améliorer la justice ,

et la securilé

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L 'article 2 est adopté i

Article 3.

M . le président . o Art . 3 . — La loi n" 82-610 du 15 juillet 1982
d'orientation et de programmation pour la recherche st le déve-
loppement technologique de la France et la loi n" t'3-606 du
8 juillet 1983 portant a p probation de la programmation militaire
pour les années 1984-1988 sont intégrées à la présente !ois

Personne ne demande la parole :' . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président . La parole est à M. Barnier, pour une expli-
cation de vote.

M. Jean-Claude 3audin . Au nom de toute l ' opposition '
M . Michel Barnier. J ' expliquerai donc le vote du groupe du

rassemblement pour la République et du groupe Union pour la
démo_•ratic française.

Je poserai d ' abord une question . On nous avait promis qu 'avant
la fin de la session un projet de loi sur la montagne serait
déposé . Le Gouvernement tiendra-t-il cet engagement ? Vous
aur ez du ma . . ..

M. Jean Natiez . Vous voyez bien que c'est impossible!
M . Michel Barnier. Je souhaite simplement cennaitre les inten-

tions du Gouvernement à ce sujet.
M. Jean Natiez . C' est déjà mieux :

:UrJré
_se	 _

mil!,on ) de francs de 1984.)

7 931

	5(17

	

708

	

3 5112

	

4 299

Total	 31 516

	

27 851)

	

183 81)5

	

1(16 735

499

20 308

	

7 882

167

	

39

	

1 08 .4

	

225

213

	

3 083

	

2 357

	

18 686

75

	

2 501

	

534 i

	

14 552

20 767

1 165

1 302

D É F I N I T I O N

des programmes prior raire

d'e+écution .

1

	

BASE

	

1984

	

Dépenses

	

.U-de

	

ordinaires

	

programme .

ENVELOPPE 1984-1968

Dépenses

	

Autori-
sations de

ordinaires .

	

programme.

2 677

3 564

10 164

276

3 871

	

16 009

70 135 :

	

21 102

3 342

	

60 963

19 462

	

1 729

3 403

	

12 059
34 980

	

1 298

avec le Président
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	M. Michel Barnier . Je ne sais pas, monsieur le secrétaire

	

Pour conclure, puisque vous m'y invitez, monsieur le président,
d'Etat, si votre texte est d'une «extraordinaire qualité», ainsi

	

je dirai que le 9' Plan aurait dû étre l'occasion de définir une
que vous l'avez affirmé

	

sorte de plus grand dénominateur commun des divers parte-

	

Je veux bien convenir qu'il a des ambitions et des inten-

	

naires économiques, politiques et sociaux . Je n'ai pas, à l'heure
tions extraordinaires et qu'il comporte des chiffres et des enga-

	

actuelle, le sentiment, à entendre la C .G .T . ou la C .F .D .T .,
gemen'.s concrets ; je l'avais d'ailleurs reconnu lors de l'exa-

	

que celui-ci ait été tr ouvé à l'occasion du débat sur ce Plan
men en première lecture . Pourtant, on a beau faire tous les

	

qui engage pourtant l'action nationale pour lee cinq ans qui
discours que l'on veut — et Dieu sait si nous en avons entendu

	

viennent.
lors de la discussion du Plan interimaire, de la lui sur la .

	

En outre, monsieur le secrétaire d'Etat, au-delà de cette
réforme de la planification et du projet de loi de 9' Plan —

	

recherche . au-delà de cette réflexion, et sans vouloir atteindre
quels que skient les régimes . quels que soient les gouvernements, i je ne sais quelle unanimité qui n ' est pas possible dans notre
un Plan ne vaut que par la politique economique qui le sous-

	

pays, le Plan aurait pu être l ' occasion de rechercher l ' unité
tend . A cet e_ard . nous ne pensons pas que la politique écono- . sociale.
nuque que vous menez vous p'reu'ttra d'atteindre le, objectifs

	

Quand je vous entends, comme tout à l'heure, intervenir avec
que vous volis cuis fixes, mime si, pour un certain nombre de

	

véhémence, après tant de discours du parti socialiste, montrer
proirannnes prioritaire : cl ' executiun, nous partageons vos inten-

	

une nouvelle fois du doigt l'opposition, vous référer au passé.
Dons et approuvons vies objectifs .

	

parler des patrons, je me dis que vous ne faites rien pour
	Monsieur le secret :ore d'Etat, tout à l'heure, vous avez beau-

	

renforcer cette unité sociale (exclamations sur les bancs socia-
coup par lé de ia place reservee aux contrats de Plan conclus

	

listes) dont notre pays a cependant tant besoin aujourd'hui,
entre le ; r'égien, et l ' Etat . ,l ' ai pus acte du fait que vous avez

	

alors qu ' il est, de toutes parts, frappé par la crise économique
cité le eIiilfre de :30 milliard, pour la durée du 9- Plan . Mais

	

que vous avez découverte depuis quelques mois . Une telle
recun rais ec nec oun en retient, quo ces trente milliards pèse-

	

attitude vous permett r a peut-être de rassurer votre majorité
ront peu par rapport a l ' en.senible des crédits engagés dans le

	

parlementaire . ..
9' Plan et que le Plan lui-méme est loin de représenter l'ensemble

	

M . Raymond Douyère . Mais nous ne sommes pas inquiets !
des action.: de l'Etat .

	

M . Jean-Claude Gaudin . Alors . c'est très bien!

	

Les contrais de Plan, tels que nous les voyons s'élaborer .

	

M. Michel Barnier.

	

qui en a besoin . A aucun moment, en
nous ,Jennent le sentiment -- et je suis, dans ma région . rela-

	

aucuns faeon celle attitude ne vous permettra de renforcer
tivement bien place pour nie sen Ire compte des choses — que

	

l'unité nationale, l'unité sociale dans notre pays . (Très bien !
l 'argent (les colle,tivites locales est en quelque sorte mis aux

	

très bien ' sur les bancs de l'nion pour la démocratie
ers •hères . eu trairement aux en!;,igcnrents formels du chel de

	

française et du rassemblement pour la République .)
l ' Etat . .\ travers ces contrat, de Plan . une sorte de recentrali

	

M . le président. Personne ne demande plus la parole' . ..
salien est en train de s'operer . ,te pourrais vous cite', entre

	

Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi.
autr es . iu)isieur le secrétaire e ' l-g0t, si vous le souha i tez, tel

	

(L ' ensemble du projet de loi est adopté .)
ou tel disect : .ir de u,inislere qui noue laisse entendre que les
objectif . nous souhaitons sans ,c rialiser dans nos régions,
dans nos départements . oui b r' leu de chances d ' être atteints
ou tout au moins soutenus par le Gouverneiiieet cil s ne sont pas
prévus dan ., les contr ats de Plan . L 'Etat semble concentrer tous
ses moyen, dans ces contr ats de PL n et il nous oblige à y concen-
trer les nitres.

Ainsi, c ' est bien une politique de recentr alisation quelque peu
sournoise que nous voyons poindre et . à cet égard, je vous donne
rendez-vous le jour où vous nous soumettrez, ainsi que vous nous
l ' avez promis . l'ensemble des objectifs des contrats de Plan.

Je regrette, au moment où vous semblez dire que les collec-
tivités regionale,, départementales et communales ont tant d'im-
portance . que suite n ' ait pas été donnée à une proposition que
j 'avais eminulée, au nom de mon groupe . et qui avait éli
appiuuere par la cuminiesion des finances . Cette proposition
tendait a donner aux collectivités locales, pour leurs investisse-
monts p .'uductifs . la possibilile d ' obtenir des prêts à taux bonifiés,
comme clans l ' industrie . grume aux fonds collectés par les Cudevi.
Sur ce peint aluni, je vous donne rendez-vous

Par ailleurs, j'avais demandé cil ciounissiun des finances que
nous >oit fourni un tableau prospectif relatif à l 'évolution de
l ' épargne qui sera corse ;a disposition des collectivités locales
pendant la durite du 9' Plan car, au vu des transferts d ' épargne
qui se produisent de; livrets A sur les livrets d ' épargne popu-
laire et sur les Codévi au détriment des ressou r ces des collec-
tivités locales, nous avons des raisons d'êt re inquiets.

Comme nombre de vo, collègues socialistes, monsieur Taddei,
vous faites souvent référence à la t -' République, au général
de Gaulle . a ce que nous aven ., pu faire de bien jusqu 'en 1973
ou 1974, po .ir l ' industrie manufa,lurière, par exemple . Je serais
beaucoup plus sensible aux hommages répétés que vous rendez
au general de Gaulle . ..

M. Dominique Taddei, rapporteur . Le général de Gaulle '' ,\lais
je ne l ' ai pas cité'

M . Michel Barnier. . . . et ces hommages me sembleraient beau-
coup plus sincères si vols n ' aviez pas, pendant vingt ans, mis
autant il ', iarnenient à combative rclui-ci lorsque vous étiez dans
l ' opposition.

M. Dominique Taddei, rapport e ra . ,1e vous ri'pè!e que ce n ' est
pas moi qui ai cité le général de Gaulle . Ce n ' est d 'aiiicurs pas
moi qui en dirai du mal ! Vous devez parler de quelqu'un d'aut re

M. Michel Barnier. Il y a là une sorte d 'astuce clans vus dis-
coure dont vous poil eriez vous if i spenser en ce moment.

M. Dominique Taddei, rapportera . Mais je vous assure que je ne
l'ai pas cité!

M. le président. Monsieur le rapporteur, laissez M . Barnier
conclure . Son temps de parole est épuisé.

M. Michel Barnier . Avant de conclure, je vous répéterai, mon-
sieur - faddei, que vos hommages répétés nie paraitraient beau
coup plus sincères s'ils n'étaient pas contredits par la grade
persévérance dont vous faisiez preuve dans l'opposition lorsque
le général de Gaulle était au pouvoir .

-5—

ORDRE DE TRAVAUX

M . le président. M. ie ministre délégué auprès du Premier
ministre . chargé de; relations avec le Fat ie . :cn t vient de
m ' informer que le Sén .t ail lit p'océtier dés cet après-midi aux
nouve l les lectures des p r ojets ri''atifs à la foviction publique
de l'Etat, à la fonction publique territoriale et au 9" Plan.

L'Assemblée pourrait donc les examiner en dernière lecture
éventuelle sans attendre la séance de ce soir.

Il n ' y a p +s d'opposition? . ..
Il en est ainsi décidé.
Je vais donc suspendre la séance.
Elle sera reprise vers dis-huit heures trente.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(La s,' aoee, suspendue à dia-sept heures cinq . est reprise à

dix-h sit heures trente-cinq .)
M . le président . La séance est reprise.

— 6 —

DISPOSITIONS STATUTAIRES
RELATIVES A LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ETAT

Discussion, en quatrième et dernière lecture, d'un projet de loi.

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 22 décembre 1983.

monsieur le président, l'assurance de ma

Monsieur le pre .sident,

J'ai l'honneur .'te vous transmettr e ci-joint le texte du projet de
loi portant dispr„itions statuaires relatives à la fonction publique
de l'Etat, adopté par l 'Assemblée nationale en nouvelle lecture dans
sa séance du 21 décembre 1983 et modifié par le Sénat dans sa
séance du 22 di i aenrbre 1933.

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 4, de la
('onetitution, je demande à l'Assemblée de bien vouloir statuer
définitivement.

Je vous prie d'aune r,
haute considération.

En conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en gaut'ième et dernière lectur e (n" 1956)

La parole est à M. Ducoloné, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Guy Ducoloné, rapporteur. Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, mes chers collègues, je serai très brei .
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Hier soir, lors de l'examen de ce projet ici en troisième
lecture, je vous ai fait part de l'échec de la commission
mixte paritaire.

Cet après-midi, le Sénat a réexaminé le texte et il a mis
en cause les amendements que nous avions votés . En consé-
quence, la commission des lois vous propose de reprendre le
dernier texte voté par l'Assemblée nationale et elle vous
demande de l'adopter sans modification.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale? . ..

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du Pïemier
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives.

M. Anicet Le Pors . secrétaire d'End . Monsieur le président
de la commission des lois, monsieur le rapporteur, mesdames,
messieurs, j ' ai présidé ce matin la treizième session, depuis le
mois de mai 1981, du conseil supérieur de la fonction publique.

Je lui ai fait part de l'état d'avancement des travaux du
Parlement sur le titre II du statut général des fonctionnaires
de l'Etat et des collectivités territoriales . Le rapport que j'ai pré-
senté devant la plus haute instance de concertation de la fonction
publique a été accueilli cle manière extrêmement positive . Je
peux vous confirmer que ce texte répond à une grande attente.
Les participants à la réunion de ce matin sont reconnaissants
au Gouvernement d'avoir fait preuve de fermeté pour maintenir
l'équilibres du texte. équilibre acquis au terme d'une concer-
tation qui a duré quinze mois, je vous le rappelle.

Au-delà . ce satisfecit s'adressait aussi au Parlement qui . avec
beaucoup de responsabilité, s'est efforcé d'enrichir ce projet,
tout en préservant son économie générale. Je vous transmets
donc ces remerciements implicites, auxquels je joins les
miens . ( .Applaudissements sur les bancs des communistes et des
sociuli.ste .S .I

M. le président . La commission mixte paritaire n'étant pas
parvenue à l'adoption d'un texte commun, l'Assemblée est
appelée à se prononcer sur le dernier texte voté par elle.

Outre les articles pour lesquels les deux assemblées sont
parvenues à un texte identique, ce texte comprend :

CHAPITRE 1 "

Dispositions générales.

< Art . 6 bis . — Toutefois, la loi fixe les règles garaniiaaant
l'indépendance des membres (les tribunaux administratifs .»

CHAPITRE. II

Organismes consultatifs.

., Art . 9 . — Les organismes consultatifs au sein desquels
s'exerce la participation des fonctionnaires de l'Etat, définie à
l'article 9 du titre I" du statut général, sont notamment :
le conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, les com-
missions administratives paritaires, les comités techniques pari-
taires et les comités d'hygiène et de securité . s

Art. 9 bis . — Suppression conforme.

Art . 11 . — Dans chaque corps de fonctionnaires existent une
ou plusieurs commissions administratives paritaires comprenant,
en nombre égal, des représentants de l'administration et des
représentants du personnel.

s Les membres représentant le personnel sont élus à la repré-
sentation proportionnelle . Les listes de candidats sont présen-
tées par les organisations syndicales.

«Ces commissions sont consultées sur les décisions indivi-
duelles intéressant les membres du corps . o

« Art . 13 . — Il est institué, dans chaque département minis-
tériel ou groupe de départements ministériels, un comité cen-
tral d'hygiène et de sec-mité et, éventuellement, des comités
d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux.

«La création des comités d'hygiène et de sécurité locaux ou
spéciaux est de plein droit à la demande des comités techniques
paritaires concernés .,

«Art . 15 . — Une commission mixte paritaire, comprenant des
membres du conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat
et du conseil supérieur de la fonction publique territoriale,
est présidée par le Premier ministre ou, par délégation de
celui-ci, soit par le ministre chargé de la fonction publique,
soit par le ministre chargé des collectivités territoriales .

« Elle comprend à parité :
« 1" Des représentants des fonctionnaires de l'Etat et en

nombre égal des représentants des fonctionnaires des collet•
tivités territoriales ;

« 2" Des représentants de l'Etat et en nombre égal des repré-
sentants des collectivités territoriales.

« Elle est consultée à la demande du Gouvernement, du tiers
des membres du conseil supérieur de la fonction publique de
•l'Etat on du tiers des membres du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale, sur les projets de décret fixant
le statut particulier des corps des fonctionnaires de l'Etat ou
des collectivités territoriales, lorsque ces corps sont compara
bles, ainsi que sur toute question de caractère général intéres-
sant à la fois les fonctionnaires de l'Etat et les fonctionnaires
territoriaux.

« La commission mixte paritaire est informée des conditions
générales d'application des procédures de changement de corps
ou de détachement instaurées entre la fonction publique de
l'Etat et la fonction publique territoriale . Elle peut formuler
toute proposition tendant à favoriser l'équilibre des mouvements
de personnel, catégorie par catégorie, entre ces fonctions publi-
ques. Elle établit un rapport annuel qui dresse un bilan des
mouvements em'egi » trés entre corps.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de convo-
cation et l'organisation de la commission mixte paritaire, la
durée du mandat de ses membres, le rôle de ses formations
internes ainsi que les conditions dans lesquelles des représen-
tants de l'Etat peuvent assister aux débats et les membres
déléguer leur droit de vote ou se faire suppléer.

« La commission établit son règlement intérieur. »

CHAPITRE III

Accès à la fonction publique.

« Art . 20 . — Pour cinq nominations prononcées dans chacun
des corps recrutés par la voie de l'école nationale d'adminis-
tration parmi les anciens élèves de cette école, à l'issue de
leur scolarité, une nomination peut être prononcée parmi les
►candidats déclarés admis à un concours de sélection sur épreu-
ves ouvert aux personnes justifiant de l'e : .'ercice durant huit
années au total de l'une ou de plusieurs des fonctions sui-
vantes

« 1" aiembsc n'en parlementaire d'un conseil régional ou
d ' un conseil général, maire et, dans les cv„ nlnnuc ce d e pins de
dix mille habitants, adjoint au maire :

« 2" Membre élu d'un organe national ou local d'administra-
tion ou de direction d'une des organisations syndicales de
salariés ou de non-salariés considérées comme les plus repré-
sentatives sur le plan national ;

« 3" Membre élu du bureau du conseil d'administration d'une
association reconnue d'utilité publique ou d'une société, union
ou fédération soumise aux dispositions du code de la mutualité,
membre du conseil d'administration d'un organisme régional ou
local chargé de gérer un régime de prestations sociales.

« Une même période ne peut être prise en compte qu'au
titre de l'une (les fonctions mentionnées ci-dessus.

« La durée des fonctions précitées ne peut être prise en
compte que si les intéressés n'avaient pas, lo rsqu'ils exerçaient
ces dernières, la qualité de fonctionnaire ou d'agent public.

« La liste de ;; personnes admises à concourir est établie par
le sinistre chargé de la fonction publique après avis d'une
commission présidée par un conseille r d ' Etat.

« Les nominations interviennent, dans chacun des corps, en
fonction des choix exercés entre ces corps par les intéressés,
dans l'ordre d'une liste établie selon le mérite à l'issue d'une
formation dispensée par l'école nationale d'administration.

• Les conditions d'application du présent article sont fixées
par décret er, Conseil d'Etat.

« Art . 23 . — En vue de favoriser la promotion interne, les
statuts particulier s fixent une proportion de postes susceptibles
d' être proposés au personnel appartenant déjà à l'administration
ou à une organisation internationale intergouvernementale 4otl
seulement par voie de concours selon les modalités définies au
2" de l'article 16 ci-dessus, mais aussi par ,a nomination de
fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l'une
ou l'autre des modalités ci-après :

« 1" Examen professionnel :
« 2" Liste d'aptitude établie après avis de la commission

administrative paritaire du corps d'accueil . »

Art . 24 bis . — Colforme . s
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CHAPITRE IV

Structure des carrières.
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CHAPITRE V

Positions.

Section I.

Activité.

Sous-section I.

Dispositions générales.

Sous-section II.

Mise

	

disposition.

« Art. 38 ter. — Conforme . s

Section II.

Détachement.

« Art . 40 . — Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le
cas oit le détachement a été prononcé auprès d'organismes inter-
nationaux ou pour exercer une fonction publique élective, être
affilié au régime de retraite dont relève la fonction de détache-
ment . ni acquérir. à ce titre . des droits quelconques à pensions
ou allocations sous peine de la suspension de la pension de
l'Etat.

Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil
d'Etat . la collectivité ou l'organisme auprès duquel un fonction-
naire est détaché est redevable, envers le 'trésor . d ' une contri-
bution pour la constitution des droits à pension de l'intéressé.
'Le taux de cette contribution est fixé par décret en Conseil
d'Etat.

a Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés
ou de sénateurs, la contribution est versée par le député ou le
sénateur intéresse . »
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Section
m.

Position hors cadres.

Se tion IV.

Disponibilité.

	

s	

Section V.

Accomplissement du service national.

	

tr	

Section VI.

Congé parental.
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CHAPITRE VI

Notation, avancement, mutation, reclassement.

CHAPITRE V11

Rémunération.

	

M	

CHAPITRE VIII

Discipline.

n	v 	

CHAPITRE IX

Cessation définitive de fonctions.

	

R '	

CHAPITRE X

Dispositions transitoires et finales.

« Art . 65 . — Les agents non titulaires qui occupent un
emploi présentant les caractéristiques définies à l'article 3 du
titre I" du statut généra ; ont vocation à être titularisés
sur leur demande, dans des emplois de même nature qui sont
vacants ou qui seront créés par les lois de finances sous réserve :

« 1" Soit d'être en fonctions à la date de publication de la
loi n` 83-481 du 11 juin 1983, soit de bénéficier à cette date
d'un congé en application du décret n` 80-552 du 5 juillet 1980.
relatif à la protection sociale des agents non titulaires de l'Etat,
soit de bénéficier à cette date d'un congé en application du
décret n" 82-665 du 22 juillet 1982 relatif à la protection
sociale des agents non titulaires de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat à caractère administratif ou à caractère culturel
et scientifique, de nationalité française, et, service à l'étranger ;

« 2" D'avoir accompli, à la date du dépôt de leur candidature,
des services effectifs d'une durée équivalant à deux ans au
moins de services à temps complet dans un les emplois sus-
indiqués ;

« 3" De remplir les conditions énumérées à l'article 5 du
titre I" du statut général . s

« Art . 66 . — Ont également vocation à être titularisés, sur
leur demande, dans les conditions fixées à l'article précédent :

« 1" Les personnels civils de coopération culturelle, scienti-
fique et technique en fonction auprès d'Etats étrangers ou
de l'organisme auprès duquel ils sont placés, qui remplissent
les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article 8 de la
loi n" 72-659 du 13 juillet 1972 relative à la situation du per-
sonnel civil de coopération culturelle, scientifique et technique
auprès d'Etats étrangers ;

« 2" Les personnels civils des établissements et organismes
de diffusion culturelle ou d'enseignement situés à l'étranger
considérés comme des services extérieurs du ministère des
relations extérieures, gérés dans les conditions fixées :iar
l'ordonnance n" 62-952 du 11 août 1962 ou jouissant de l'auto-
nomie financière en application de l'article 66 de la loi de
finances n" 73-1150 du . 27 décembre 1973 . ,

« Les enseignants non titulaires chargés de fonctions dans
des établissements d'enseignement supérieur an titre de la loi
n" 72-659 du 13 juillet 1972 précitée , qui ont exercé laure
fonctions pendant deux ans à temps plein dans l'enseignement
supérieur, ont vocation à être titularisés, soit dans un corps
de l'enseignement supérieur sur des emplois réservés à cet
effet, soit dans un corps de l'enseignement secondaire, soit dans
un corps technique ou administratif des administrations de
l'Etat, sous réserve de remplir les conditions exigées pour
l'accès à chacun de ces corps . Ils pourront être astreints à
exercer leurs fonctions en coopération pendant une durée maxi-
male de quatre ans à compter de la date de leur titularisation. »

« Art . 66 bis. — Compte tenu de la spécificité de leur situation
et des contraintes auxquelles ils sont soumis, notamment au
regard de l'expatriation et de la mobilité, un décret en Conseil
d'Etat détermine le régime de rémunération et d'avantages
annexes applicable aux agents recrutés localement servant à
l'étranger, titularisés en vertu des dispositions de la présente
loi .

« Ait . 67 . — Les agents non titulaires qui occupent, à temps
partiel, un emploi présentant les caractéristiques définies à
l'article 3 du titre I" du statut général ont vocation à être
titularisés, s'ils remplissent les conditions prévues à l ' article 65,
sous réserve que les deux années de services exigées aient été
accomplies au cours des quat r e années civiles précédant la date
du dépôt de leur candidature.

« Les agents qui exercent, à titre principal, une autre activité
professionnelle ne peuvent se prévaloir des dispositions du
présent article.

« Les intéressés peuvent, sur leur demande, au moment de
leur titularisation, bénéficier des dispositions des articles 33
à 36 ci-dessus relatifs à l'exercice de fonctions à temps partiel . s

« Art . 68. — Par dérogation aux dispositions prévues à l'arti-
cle 65, un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans les-
quelles les personnels associés ou invités des établissements
d'enseignement supérieur et de recherche peuvent être recru-
tés dans un corps de fonctionnaires. »

« Art . 68 bis . — Ont également vocation à être titularisés,
sur leur demande, sur des emplois d'assistant ou d'adjoint d ' en-
seignement, dans la limite des emplois vacants ou créés à
cet effet et dans les conditions prévues à l'article 65, les vaca-
taires et les autres personnels chargés à titre temporaire, sans
occuper un emploi budgétaire, de fonctions d'enseignement
dans un établissement d'enseignement supérieur relevant du
ministère de l 'éducation nationale .
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« Les candidats à ces titularisations doivent :
« 1" Avoir exercé leurs fonctions pendant au moins quatre

années à compter du 1 ' octobre 1978 ;
« 2" N'avoir exercé aucune autre activité p rofessionnelle prin-

cipale pendant ces quatre années ;

• 3" Avoir assuré, entre le 1"' octobre 1978 et le 1" octo-
bre 1982, au moins trois cent cinquante heures de cours ou
de travaux dirigés ou sept cents heures de travaux pratiques
ou des services équivalents, sans que le nombre d'heures assuré
chaque année puisse être inférieur à soixante-quinze heures de
cours ou de travaux dirigés ou à cent cinquante heures de
travaux pratiques ;

« 4" a ; Pour l'accès à un emploi d'assistant, être docteur
d'Etat ou de troisième cycle, ou justifier d'un diplôme sanc-
tionnant l'accomplissement d'une année d'études en troi-
sième cycle ou d'un titre jugé équivalent dans les conditions
fixées par la réglementation relative au doctorat de troi-
sième cycle :

« b) Pour l'accès à un emploi d'adjoint d'enseignement, jus-
tifier d'une licence d 'enseignement ou d'un titre admis en
équivalence par la réglementation applicable aux adjoints
d'enseignement.

< Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica-
tion du présent article.

• Art . 69 . — Par dérogation à l'article 16 du présent titre,
des décrets en Conseil d'Etat peuvent organiser pour les agents
non titulaires mentionnés aux articles 65, 66 et 67 ci-dessus
l'accès aux différents corps de fonctionnaires suivant l'une des
modalités ci-après ou suivant l'une et l'autre de ces modalités :

• 1" Par voie d'examen professionnel :

« 2" Par voie d'inscription sur une liste d'aptitude établie en
fonction de la valeur professionnelle des candidats.

Dans le cas de nomination dans des corps créés pour l'appli-
cation de la présente loi . cet accès peut également avoir lieu
par intégration directe.

. Cette modalité est s eule retenue pour l ' accès aux corps
des catégories C et D des agents non titulaires comptant une
ancienneté de service au moins égale à sept ans pour la caté-
gorie (' et à cinq ans pour la catégorie I) dans des fonctions
d'un niveau équivalent à celui des fonctions exercées par les
membres du corps d'accueil.

Les listes d ' aptitude prévues au 2" sont établies après avis
de la commission administrative paritaire du corps d ' accueil.
Pour les corps créés pour l'application de la présente loi, une
commission spéciale exerce les compétences de la commission
administrative paritaire . Cette commission est composée, pour
moitié• de représentants de ''administration et, pour moitié, de
fonctionnaires élus par les représentants du personnel aux
commissions administratives paritaires des corps du ministère
intéressé d'un niveau hiérarchique égal ou, à défaut, immé-
diatement supérieur à celui du nouveau corps.

La commission administrative paritaire et la commission
spéciale sont, p our l'établissement des listes d'aptitude concer-
nant l'accès aux corps de catégories A et B, complétées par
deux représentants de i'administ•ation et par deux représen-
tants élus des agents non titulaires ayant vocation à être inté-
grés dans ces corps. Un décret en Conseil d'Etat fixe le mode
d'élection des intéressés.

« Art . 70 . — Les décrets en Conseil d ' Etat prévus à l ' arti-
cle 69 ci-dessus fixent :

« 1" Pour chaque ministère, les corps auxquels les agents non
titulaires mentionnés aux articles 65, 66 et 67 peuvent accéder;
ces corps ;ont déterminés en tenant compte, d'une part, des
fonctions réellement exercées par ces agents et du niveau et de
la na-ure des emplois qu'ils occupent, d'autre part, des tit r es
exigés pour l'accès à ces co rps ; en tant que de besoin, des
corps nouveaux peuvent êt re créés en application du b) de
l'article 19 du présent titre;

- 2' Pour chaque corps, les modalités d'accès à ce corps, le
délai dont les agents non titulaires disposent pour présenter
leur candidature, les conditions de classement des intéressés
dans le corps d'accueil . le délai dont ces derniers disposent,
après avoir reçu notification de leur classement, pour accepter
leur intégration ; ce délai ne peut êtr e inférieur à six mois.

« Les textes pris en application du présent article sont sou
mis à l ' avis du comité technique paritaire compétent.

• Art . 70 bis . — Pour les personnels enseignants, d'éduca-
tion et d'orientation, les décrets en Conseil d'Etat prévus aux
articles 69 et 70 peuvent déroger aux conditions et modalités
d'accès aux corps d'accueil telles qu'elles sont prévues par les
articles 65, 69 et 73.

« Art . 71 . — Les agents non titulaires qui peuvent se pré-
valoir des dispositions qui précèdent ne peuvent être licenciés
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que pour insuffisance professionnelle ou pour motif discipli-
naire jusqu'à l'expiration des délais d'option qui leur sont
ouverts par les décrets prévus à l'article 70.

« Les agents non titulaires, qui ne demandent pas leur titu-
larisation ou dont id titularisation u'a pas été prononcée, conti-
nuent à être employés dans les conditions prévues par la régle-
mentation qui leur est applicable ou suivant les stipulations du
contrat qu'ils ont souscrit . Lorsque les intéressés occupent un
emploi d'une des catégories déterminées en application de
l'article 3 et que leur contrat est à durée déterminée, ce
contrat peut être renouvelé dans les conditions fixées audit
article.

Art . 72. -- La commission administrative paritaire compé-
tente est saisie des propositions d'affectation et des demandes
de mutation des agents titularisés en vertu du présent chapitre.

« Dans l'intérêt du service, des agents peuvent être titula-
risés sur place . s

« Art 73 . — Lorsque la nomination est prononcée dans un
corps qui n ' est pas régi par des dispositions statutaires qui
autorisent le report de tout ou partie de services antérieurs
accomplis en qualité d'agent non titulaire, des décrets en
Conseil d'Etat déterminent les modalités de ce report qui ne
neut être ni inférieur à la moitié ni supérieur aux trois quarts
de la durée des services rendus en qualité d'agent non titulaire,
dans un emploi de niveau équivalent à celui auquel a accédé
l'intéressé dans le corps d'accueil.

Ce report ne peut toutefois avoir pour effet de permettre
le classement de l'intéressé dans le corps d'accueil à un échelon
supérieur à celui qui confère un traitement égal ou, à défaut,
immédiatement supérieur à la rémunération perçue dans son
ancien emploi . s

< Art . 74 . -- Les décrets prévus à l ' article précédent fixent
les conditions dans lesquelles les membres des corps d'accueil
qui, avant leur admission dans ces corps, avaient la qualité
de fonctionnaire ou d'agent non titulaire de l'Etat, peuvent,
en demandant le report de leur nomination à la date d'effet de
ces décrets, obtenir la révision de leur situation pour tenir
compte, sur la hase des nouvelles règles, de leurs services
antérieurs.

Art . 75 . -- Lorsque les statuts particuliers prévoient une
condition de services effectifs pour l'accès à certains grades,
les services dont le report a été autorisé en vertu de l'article 73
sont considérés comme des services effectifs accomplis dans le
corps d'accueil . Toutefois, les décrets prévus à l'article 70
peuvent apporter à ce principe les dérogations justifiées par
les conditions d 'exercice des fonctions dans ce dernier corps . »

• Art . 76 . — Les agents bénéficiaires des dispositions qui
précèdent reçoivent une rémunération au moins égale à leur
rémunération globale antérieure lorsqu'ils sont intégrés dans
un corps de catégorie C ou D, à 95 p . 100 au moins de cette
rémunération lorsqu ' ils sont intégrés dans un corps de caté-
gorie B et à 90 p . 100 au moins de cette rémunération lorsqu'ils
sont intégrés dans un corps de catégorie A.

s Le cas échéant, les intéressés perçoivent une indemnité
compensatrice.

« En aucun cas, le montant cumulé de l'indemnité compen-
satr ice c' de la rémunération ne peut êt r e supérieur à la rému-
nération afférente au dernier échelon du grade le plus élevé du
corps auquel l ' intéressé accède.

s L'indemnité compensatrice est résorbée au fur et à mesure
des augmentations de rémunération consécutives aux avance-
ments dont l'intéressé bénéficie dans le corps d'intégration.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les éléments de rémuné-
ration à prendre en considération pour la determination de
l'indemnité compensatrice.

Art . 77 . — Le décret en vertu duquel les intéressés peuvent
demander l'étalement du versement des cotisations de rachat
pour la validation de leurs services accomplis en qualité (le
non-titulaire est pris en Conseil d'Etat . '

Vote sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M . Le Meur . pour une expli-
cation de vote.

M. Daniel Le Meur . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, le deuxième volet de ce qui
constituera bientôt le nouveau statut de la fonction publique
rénove audacieusement, en en prolongeant le contenu, l'ordon-
nance du 4 février 1959. Plongeant aux sources du statut de
1946, il marque une nouvelle étape démocratique qui sera pro-
fitable aux fonctionnaires et à l'administration et il doit être
relié aux dispositions du titre 1" portant droits et obligations
de tous les fonctionnaires.

Outre les mesures relatives aux carrières de ces derniers, ce
texte reconnaît leur rôle dans le fonctionnement même dé
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l'administration . En témoigne le rôle accru qui sera conféré aux
organismes consultatifs, dont l'énumération n'est plus limita-
tive, ee qui relève d'un souci d'adaptation et de concertation.

Le principe de transparence de l'administration est affirmé
par une nouvelle position d'activité, la mise à disposition, qui
permettra de clarifier l'action et le rôle des fonctionnaires
détachés.

Ce nouveau statut procède également d'une volonté de mieux
mettre l'administration au service de la nation en intégrant dans
ses rangs des hommes et des femmes qui ont fait preuve de leur
compétence et de leur souci de l'intérêt général . La réforme
de l ' E .N .A . contribue a rapprocher davantage la haute admi-
nistration française des raalités nationales . (Applaudissements
sur les bancs des contnnnti .stes et des socialistes .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix . conformément au troisième alinéa de l'arti-

cle 114 du règlement . l'ensemble du projet de loi, tel qu'il
résulte du dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

(L ' ensemble du projet de loi est adopté .)
Plusieurs députés socialistes. A l ' unanimité !

DISPOSITIONS STATUTAIRES
RELATIVES A LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

'Discussion, en troisième et dernière lecture, d 'un projet de loi.

M. le président. M. le président de l ' Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Park . le 22 décembre 1983.
Monsieu r le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du projet de
loi portant dispnsitiom statutaires relatives à la fonction publique
territoriale . adopté par l'Assemblee nationale en nouvelle lecture
dans sa eéan :e du 21 décembre 1983 et rejeté par le Sénat dans sa
séance du 22 décembre 1983.

Conformément aux disposition, de l'article 45, alinéa 4, de la
Constitution . je demande à l'Assemblée nationale de bien vouloir
statuer définitivement.

Je vous prie d'agréer . monsieur le président, l'assurance de ma
haute con,idératinn.

En conséquence . l'ordr e du jour appelle la discussion de ce
'projet de loi en troisième et dernière lecture (n" 1958).

La pari, ;e est à M. Tabanou . rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, rte la legislation c't de l ' administration
générale de la République.

M . Pierre Tabanou, rapporteur . Monsi eur le ministre dc' l'inté-
rieur et rie la décentralisation, nies chers collègues, le projet
de loi qui est soumis à notre assemblée constitue le titre III
du futur code de la fonction publique.

Ce texte sera un outil essentiel à la décentralisation Il per-
mettra aux collectivités territoriales de se doter d'un per-
sonnel de qualité égal en droits et en obligations à celui de
l'Etat . il est le fruit d'une large concertation entre toutes les
parties intéressées . Il est attendu avec une impatience légitime
par tous les agents des collectivités territoriales et par les
élus qui ne confondent pas l'autonomie des collectivités qu'ils
représentent avec le seul exercice d'un pouvoir discrétionnaire
sur leurs propres collaborateurs . En conséquence, je demande
le rétablissement intégral du dernier texte adopté par notre
assemblée.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale? . ..

La parole est à m. le ministr e de l'intérieur et de la décen-
tralisation.

M. Gaston Defferre, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Monsieur le président, j'arrive du Sénat qui a rejeté
l'ensemble du texte en adoptant une motion préalable . Il n'a
donc apporté aucune modification au texte voté par l ' Assemblée
nationale Je pense donc que celle-ci peut l'adopter rapide-
ment . (Rires .)

M. le président . La commission mixte paritaire n'étant pas
parvenue à l'adoption d'un texte commun, l'Assemblée est
appelée à se prononcer sur le dernier texte voté par elle.

Outre les articles pour lesquels les deux assemblées sont
parvenues à un texte identique, ce texte comprend:

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE I '
Dispositions générales.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
e Art. 2 . — Les collectivités et établissements mentionnés à

l'article 1" ne peuvent recruter des agents non titulaires
pour occuper des emplois permanents que pour assurer le rem-

placement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs
fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d'un congé
de maladie, d'un congé de maternité ou d'un congé parental,
ou de l'accomplissement du service national, du rappel ou du
maintien sous les drapeaux ou pour faire fat e temporairement
et pour une durée maximale d'un an à la e v • .cance d'un emploi
qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions
prévues par la présente loi.

• Ces collectivités et établissements peuvent . ari outre,
recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions
correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale
de six mois pendant une même période de douze mois et
conclure pour une durée maximale de trois mois . renouvelable
une seule fois à titre exceptionnel, d' contrats pour faire face
à un besoin iccasionnel.

« Des emplois permanents peuvr êtr e occupés par des
agents contractuels pour exercer des fonctions nécessitant des
connaissances techniques hautement spécialisées . Ces agents
sont recrutés clans des emplois par des contrats d'une durée
maximale de trois ans . renouvelables une fois peur une même
période.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale, fixe les caté-
gories d'emplois qui peuvent être créés en application des
deuxième et troisième alinéas.

e L'application du présent article fait l'objet d'un rapport
annuel de l'autorité territoriale ou du président du centre dé-
partemental de gestion au comité technique paritaire compétent
pour l'ensemble des services de la collectivité ou l'ensemble des
collectivités affiliées précisant notamment le nombre des emplois
ainsi pourvus.

« Le décret visé au quatrième alinéa fait l'objet d'une
révision tous les trois ans, notamment pour tenir compte des
corps et emplois de titulaires qui peuvent être créés pour assu-
mer les fonctions visées au troisième alinéa . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
« Art . 4 . — Conforme . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE. H

Dispositions relatives aux organes
de la fonction publique territoriale.

Section I.

Le conseil supérieur de la jonction publique territoriale.

e Art . 7 . — Il est créé un conseil supérieur de la fonction
publique territoriale.

• Le conseil supérieur est composé paritairement de repré-
sentants des organisations syndicales de fonctionnaires territo-
riaux et de représentants des collectivités territoriales . Il est
présidé par un représentant des collectivités territoriales, élu en
son sein.

« Les sièges attr ibués aux organisations syndicales sont répar-
tis entre elles proportionnellement au nombre de voix qu'elles
ont obtenu aux élections organisées pour la désignation des
représentants du personnel aux commissions administratives
paritaires . Les organisations syndicales désignent leur repré-
sentants.

« Les représentants des collectivités sont respectivement
élus par des collèges de maires, de présidents de conseil général
et de présidents de conseil régional . L'organisation des col-
lèges et le nombre des sièges à pourvoir tiennent compte de
l'importance démographique des collectivités concernées et des
effectifs de fonctionnaires territoriaux employés par chaque
catégorie de collectivités territoriales.

« Des suppléants sont désignés ou élus dans les mêmes condi-
tions que les titulaires.

« Un représentant du Premier ministre ou du ministre chargé
des collectivités territoriales assiste aux délibérations du conseil
supérieur .

e Le conseil supérieur devra être installé au plus tard dans
les six mois qui suivent la publication de la présente loi.

e Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'appli-
cation du présent article . Il fixe notamment les règles appli-
cables à la désignation et à l'élection des membres du conseil
supérieur et de son président, la durée élu mandat des membres
du conseil supérieur, ainsi que les dispositions nécessaires pour
procéder à la première désignation ou élection des membres du
conseil.

« Art . 8 et 9. — Conformes . a
« Art . 10. — Une commission mixte paritaire comprenant

des membres du conseil supérieur de la fonction publique de
l'Etat et du conseil supérieur de la fonction publique territo-
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riale, est présidée par le Premier ministre ou, par délégation
de celui-ci, soit par le ministre chargé des collectivités terri-
toriales, soit par le ministre chargé de la fonction publique.

t Elle comprend à parité :
s 1" Des représentants des fonctionnaires de l'Etat et en

nombre égal des représentants des fonctionnaires des collecti-
vités territoriales ;

« 2" Des représentants de l'Etat et en nombre égal des repré-
sentants des collectivités territoriales.

« Elle est consultée à la demande du Gouvernement, du tiers
des membres du conseil supérieur de la fonction publigne de
l'Etat ou du tiers des membres du conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale, sur les projets de décret fixant le
statut particulier des corps des fonctionnaires de l'Etat ou des
collectivités territoriales, lorsque ces corps sont comparables,
ainsi que sur toute question de caractère général intéressant
à la fois les fon"tionnaires de l'Etat et les fonctionnaires terri-
toriaux.

« La commission mixte est informée des conditions générales
d'application des procédures de changement de corps ou de déta-
chement instaurées entre la fonction publique de l'Etat et la
fonction publique territoriale. Elle peut formuler toute propo-
sition tendant à favoriser l'équilibre des mouvements de per-
sonnel, catégorie par catégorie entre ces fonctions publiques.
Elle établit un rapport annuel qui dresse un bilan des mouve-
ments enregistrés entre elles.

s lin décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de convo-
cation et l'organisation de la commission mixte paritaire, la
durée du mandat de ses membres, le rôle des formations internes
ainsi que les conditions dans lesquelles des représentants de
l'Etat peuvent assister aux débats et les membres déléguer
leur droit de vote ou se faire suppléer.

« La commission établit son règlement intérieur.
« Art . 11 . — La liste des corps qui, dans la fonction publique

territoriale, sont comparables à ceux de la fonction publique
de l'Etat est fixée par décret en Conseil d'Etat pris sur propo-
sition du conseil supérieur de la fonction publique territoriale.
Si le Gouvernement n'entend pas suivre les propositiuns du
conseil supérieur de la fonction publique territoriale, il saisit
pour avis la commission mixte paritaire prévue à l'article
précédent et la liste est fixée par décret en Conseil d'Etal
à l'issue de cette consultation . s

Section II.

Ler organes de gestion des corps.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 17 B . — Un centre national de gestion regroupe les
collectivités et établissements mentionnés à l'article 1 " . Il assure
la publicité des vacances d'emplois pour les corps de catégorie A.
Il peut également assurer, dans les conditions prévues par les
rtatuts particuliers, le recrutement et certains actes de gestion
de certains corps de catégorie A.

« Les centres régionaux de gestion regroupent les collectivités
et établissements de chaque région . Ils assurent, pour les corps
de catégories A et B, les missions prévues à l'article 21 quater,
sous réserve des dispositions prévues à l'article 4.

« Les centres départementaux de gestion regroupent les col-
lectivités et établissements qui, dans chaque département, y
sont affiliés à titre obligatoire ou volontaire, en vertu de l'arti-
cle 21 . Ils assurent, pour les corps de catégories C et D, les
missions prévues à l'article 21 quater.

« Les collectivités et établissements non affiliés aux centres
départementaux de gestion assurent par eux-mêmes les missions
confiées à ces centres . il

« Art 21 bi:. A . — Les communes et leurs établissements
publics qui n'emploient que des fonctionnaires à temps non
complet sont obligatoirement affiliés aux centres départamen .
taux de gestion. s

• Art . 21 bis et 21 ter A . — Conformes. s

« Art . 21 ter A bis . — Le département de Paris, la commune
de Paris, le bureau d'aide sociale de Paris, les caisses des écoles
de Paris, la caisse de crédit municipal de Paris et l'office public
d'habitations à loyer modéré de la ville de Paris sont, pour
leurs fonctionnaires de catégories A et B, obligatoirement Iffiliés
à un centre unique de gestion qui assure l'ensemble des missions
normalement dévolues aux centres régionaux et départementaux.

« Il en est de même des établissements publics visés à l'alinéa
précédent employant moins de deux cents fonctionnaires à tem ps
complet de catégories C et D, en ce qui concerne la gestion
de leurs fonctionnaires de catégories C et D.

« Le département et la commune de Paris, ainsi que les éta-
blissements publics mentionnés à l'alinéa premier employant
au moins deux cents fonctionnaires à temps complet de casé-

gnries C et D peuvent, à leur demande, s'affi'i1 r au centre
unique pour la gestion de leurs fonctionnaires de catégories C
et D. Dans ce cas, il peut être fait opposition à leur demande
d'affiliation ou de retrait dans les mêmes conditions de majorité
que celles visées au deuxième alinéa de l'article 21.

« Art . 21 ter A ter. — Les centres de gestion vises aux arti-
cles 21 bis, 21 ter A et 21 ter A bis s'informent mutuellement
des vacances d'emploi qui leur sont communiquées ainsi que
des résultats des concours qu'ils organisent.

« Art . 21 ter B. — Conforme . n

« Art. 21 ter. — Le' budget des centres de gestion est financé
par une cotisation payée par les colleeü'-iccs et établissements
concernés.

• La cotisation est assise sur la masse des rémunérations
versées aux fonctionnaires dont la gestion relève de ces centres,
telle qu'elle apparait aux comptes administratifs de l'avant-
dernier exercice.

e Le taux maximal de chaque cotisation est fixé par la loi . »
e Art. 21 quater — Les centres de gestion assurent les mis-

sions suivantes : ils arrêtent la liste des p ostes mis au concours
et organisent les concours ainsi que les examens prévus aux
articles 40 et 77, établissent les tableaux de mutation et
d'avancement, assurent la publicité des vacances d'emploi et
des candidatures à ces emplois . assurent, en tant que de besoin,
la gestion des fonctionnaires mome,Itanément privés d'emploi
et procèdent au reclassement des fonctionnaires devenus physi-
quement inaptes à l'exercice de leurs fonctions

« Les vacances d'emploi doivent, à peine de nullité des
nominations, être communiquées aux centres de gestion compé-
tents. Cette règle s'applique également aux collectivités et
établissements qui ne sont pas affiliés aux centres de gestion . s

« Art . 21 quinquies -- conforme. s

e Art. 24 . — Les centres départementaux de gestion peuvent
assurer toute tâche administrative concernant gestionagents des
collectivités et établissements affiliés, à la demande de ces
collectivités et établissements.

e Ils peuvent, dans les mêmes conditions . recruter des fonc-
tionnaires en vue de les affecter à des missions temporaires
ou d'assurer le remplacement de titulaires nomentanément
indisponibles, ou en vue d'assurer des services communs à plu-
sieurs collectivités ou établissements.

e Ils peuvent assurer la gestion d oeuvres et de services
sociaux en faveur des agents, à quelque catégorie qu'ils appar-
tiennent, des collectivités et établissements qui le demandent.

e Les dépenses afférentes à l'exercice de ces différentes
attributions sont réparties entre les collectivités bénéficiaires
des prestations correspondantes par convention liant le centre
départemental à chacune de ces collectivités . n

e Art. 26 . — Les centres départementaux de gestion peuvent,
par convention, organiser les concours et examens propres aux
collectivités ou établissements non affiliés et ouvrir à ces
derniers les concours et examens organisés pour les collec-
tivités et établissements affiliés . Les collectivités et établisse-
ments non affiliés remboursent aux centres départementaux de
gestion la part des dépenses correspondantes effectuées à
leur profit.

e Les centres départementaux de gestion peuvent souscrire,
pour le compte des collectivités et établissements du dépar-
tement qui le demandent, des contrats d'assurance les garan-
tissant contre les risques financiers découlant des dispositions
des articles L . 416-4 du code des communes et 57 ci-aprés.
Dans ce cas, les communes et établissements Intéressés sont
tenus de rembourse . aux centres le montant des primes d'assu-
rance dont ceux-ci sont redevables.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application
du présent article. »

Art . 27 . — Les actes des centres de gestion relatifs à
l'organisation des concours et à la publicité des vacances
d'emploi, les tableaux d'avancement, les tableaux de mutation
ainsi que le budget de ces centres sont exécutoires après leur
transmission au commissaire de la République de la région
ou du département et leur publication, dans les conditions
prévues par l'article 3 de la loi n" 82-213 du 2 rnars 1982
modifiée.

« Le commissaire de la République concerné défère au tri-
bunal administratif les actes qu'il estime contraires à la légalité.
Il est statué sur les demandes de sursis à exécution dans le
délai d'un mois.

« Le contrôle budgétaire des centres de gestion est exercé
par le commissaire de la République du siège de ces centres
suivant les modalités prévues par le chapitre II du titre I"
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée . s

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Section III.

Commissions administratives paritaires
et comités techniques paritaires.

Sous-section I. — Commissions administritires paritaires.

t Art. 2n. — Conforme . e

• Art . 30 . — Les représentants ses collectivités et établis-
sements sont désignés par l'autorité territoriale, qui est, selon
le cas, ie maire, le président du conseil général, le président
du conseil régional, le président de l'établissement public
concerné ou le directeur des casses de crédit municipal et
des offices p ublics d'aménagement et de construction à l'égard
des agents relevant de la présente loi.

t Lorsque la commission administrative paritaire est placée
auprès d'un centre de gestion, les représentants de l'autorité
territoriale tint désignés par les élis locaux membres du
conseil d'administration du centre de gestion.

t Les re p résentants du personnel sent élus . Les listes de
candidats sont présentées par les organisations syndicales repré-
sentatives.

s Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appli-
cation du présent article . Il détermine notamment le nombre
de membres titulaires et suppléants des commissions pari-
taires, la durée de leur mandat . les conditions de leur rem-
placement . les modalités de l'élection des représentants du
personnel et de désignation des représentants les collectivités
et établissements.

« Art . 31 — Conhirire.
t Art . 32 . — Les commissions administratives paritaires sont

présidées par l'autorité territoriale.

	

-
e Lorsqu'elles siègent en tant que conseil de discipline, elles

sont présidées par un magi_ .trat de l'ordre judiciaire.
« Le ; rèeles de fun_tionnemeni des commissions administra-

tive :- paritaires sont fixées , rai décret eu Conseil d'Etat.

Sous-section Il . -- Comités techniques paritaires.

« Art . 33 . — Lia comité technique paritaire est créé dans
chaque collectivité ou établissement employant au moins cin-
quante agents . ainsi qu'auprès de chaque centre départemental
de gestion pour tee collectivités et établissements affiliés
employant moins de cinquante agents . II en est de même pour
les tro s centres de gestion visés respectivement aux ar! .i
cles 21 bis . '_1 ter A et 21 ter A bis.

Les agents employés par tee centres de gestion visés au
précédent alinéa relèvent des comités techniques paritaires
créés dans ces centres.

e En outre, un comité technique paritaire peut être institué
par décision de l'organe délibérant de la collectivité ou de
l'établissement dan ., les services ou groupe de services dont
la nature ou ('impor tance le justifient.

« Les comites techniques paritaires comprennent en nombre
égal des représentants de la collectivité ou de l'établissement et
des représentants du personnel.

t Ils sont présidés par le président de la collectivité ou de
l'établissement ou son représentant.

« Les représentants du personnel sont élus à la représenta-
tion proportionnelle . Les listes de candidats sont présentées
par les organisations syndicales représentatives . Un décret en
Conseil d'Etat fixe le nombre de membres des comités, ta durée
de leur mandat ainsi que les conditions d'élection des délégués.

« Art . 34. — Les 'minutés techniques paritaires sont consultés
pour avis sur les questions relatives

t 1 . A l'organisation des administrations Intéressées ;
t 2" Aux conditions générales de fonctionnement de ces admi-

nistrations .
e 3" Aux programmes de modernisation des méthodes et

technique: de travail et a leur incidence sur la situation du
personnel

t 4" A l'examen des grandes orientations à définir pour
l'accom p lissement des taches de l'administration concernée

t 5" Aux problèmes d'hygiène et de sécurité . Ils sont obliga-
toirement consultés sur les mesures de salubrité et de sécurité
applicables aux locaux et installations, ainsi que sur les pres-
criptions concernant la protection sanitaire du personnel . Ils
sont réunis par leur président à la suite de tout accident met-
tarit en cause l'hygiène ou la sécurité ou ayant pu entraîner
des conséquences graves.

e Si l'importance des effectifs et la nature des risques pro
fessionnels le justifient, des comités d'hygiène et de sécurité
locaux ou spéciaux sont créés par décision de l'organe délibé-
rant des collectivités ou établissements . Ils peuvent également
être créés si l'une de ces deux conditions est réalisée.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe ies modalités d'application
du présent article . s

e Art . 43. — Les concours de recrutement sont organisés
soit par ie centre de gestion compétent, soit, pour les corps
de catégories C et D . par les collectivités ou établissements
non affiliés au centre départemental de gestion, sous réserve
des dispositions de l'article 26.

e Le nombre d'emplois mis au concours est égal au nombre
d'emplois non pourvus en application d' l'article 42, déduction
faite des emplois réservés à la prenne ion interne.

t Lorsque les concours ainsi que les examens prévus aux
articles 40 et 77 sont organisés directement par une collectivité
ou un établissement non affilié, le jury comprend au moins un
re présentant du centre départemental de gestion.

t Le jury s'adjoint un représentant au moins de la catégorie
correspondant au corps pour le recrutement duquel le concours
est organisé. s

t Art . 45 . — Chaque concours donne lieu à l'établissement
d'une liste classant par ordre de mérite les candidats déclarés
aptes par le jury . Ce jury peut établir, dans le même ordre,
une liste com p lémentaire, afir de permettre de remplacer des
candidats inscrits sur ia lis te principale qui ne peuvent être
nommés, ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emploi
survenant dans l'intervalle de deux concours.

t Pour chaque corps, le nombre des postes qui peuvent être
pour""u ., par la nomination de candidats inscrits sur la liste
complémentaire ne peut excéder un pourcentage, fixé par décret,
du nombre des postes offerts au concours.

e La validité de la liste complémentaire .esse automatique-
ment à l'ouverture des épreuves du concours suivant et au plus
tard un an après la date d'établissement de la liste complé-
mentaire.

t Sous réserve des dispositions prévues aux deuxième et
troisième alinéas de l'article 46, les nominations sont pronon-
cées soit dans l'ordre d'inscription sur la liste principale puis
sur la liste complémentaire, soit dans l'ordre de classement
établi à l'issue d'une période de formation préalable.

e Le jury peut, si nécessaire, et pour toute épreuve, se consti-
tuer en groupes d'examinateurs . Toutefois, afin d'assurer l'éga-
lité de notation des candidats, le jury opère s'il y a lieu la
péréquation des notes attribuées par groupe d'examinateurs et
prncéde à la délibération finale.

e Les candidats déclarés aptes à une promotion interne sont
inscrits sur les listes instituées au premier alinéa du présent
article, dans les conditions prévues par les statuts particuliers . s

t Art . 46 . — Le nombre d'emplois mis au concours est égal
au nombre d'emplois déclarés vacants en vue de ce concours
par les collectivités ou établissements.

« Lorsque ie concours est organisé par un centre de gestion
pour plusieurs collectivités ou établissements, la collectivité
ou l'établissement d'affectation est proposé par ce centre en
fonction des préférences des candidats prises en compte selon
l'ordre de mérite de ces derniers, des besoins exprimés par
les autorités territoriales ainsi que, le cas échéant, de la situa-
tion familiale des intéressés.

t Lorsque l'autorité territoriale ne prononce pas dans un
délai d'un mois la nomination du candidat dont l'affectation
lui a été proposée, le centre de gestion propose à ce candidat
tout emploi vacant correspondant au grade auquel il postu,e.
Si ce candidat n'est pas affecté dans un délai de six mois qui
suit la publication des résultats, il est pris en charge par le
centre de gestion dans les conditions prévues à l'article 96 . Cette
prise en charge vaut intégration dans la fonction publique ter-
ritoriale. La collectivité ou l'établissement qui n'a pas procédé
à la nomination proposée par le centre de gestion participe à
la prise en charge dans les conditions prévues au troisième
alinéa de l'article 96 . »

t Art . 4d bis. — Conforme.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
e Art . 36 et 37. — Conformes.

t Art . 40 et 41 . — Conformes.

Accès à la fonction publique territoria le.

Section I.

Accès aux corps.

CHAPITRE III
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Section II.

Recrutement direct.

• Art . 47 . -- Par dérogation à l'article 42, peuvent être pour-
vus par la voie du recrutement direct, dans les conditions de
diplômes ou de capacités fixées par décret en Conseil d'Etat,
les emplois suivants:

• — directeur des services des départements et des régions
• — secrétaire général et directeur général des services teck

niques des communes de plus de 80 000 habitants;
• — secrétaire général adjoint des communes de plus de

150 000 habitants ;
c — directeur des etablissements publics dont les caractéris-

tiques et l'importance le justifient . La liste de ces établissements
est fixée par décret en Conseil d'Etat.

e L'accès à ces emplois par la voie du recrutement direct
n'entraine pas titularisation dans la fonction publique territo-
riale . s
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE IV

Structure des carrières.

• Art . 54 . — I . — Les mutations sont prononcées par l'auto-
rité territoriale d'accueil à la demande des fonctionnaires et
au vu du tableau établi par le centre de gestion, la collectivité
ou l'établisserent compétent . La demande d'inscription sur le
tableau de mutation établi par un centre, une collectivité ou
un établissement autre que celui qui emploie le fonctionnaire
doit ètre accompagnée de l'avis motivé de l'autorité territoriale
auprès de laquelle il exerce ses funstions et, le cas échéant,
du centre de gestion compétent.

• [I . — Le changement de corps a lieu dans les conditions
prévues à l'article 14 du titre I' du statut général.

Art . 54 ter . — Lorsqu 'un fonctionnaire territorial occupant
un emploi fonctionne l mentionné à l'alinéa ci dessous est
déchargé de ses fonctions, et que la collectivité ou l'établisse
ment ne peut lui offrir un autre emploi correspondant à son
grade, ou que l'intéressé le refuse, celui-ci peut demander soit
à être pris en charge et reclassé par le centre de gestion compé-
tent dais !es conditions prévues à l 'article 96, soit à percevoir
une ind emnité de licenciement dans les conditions prévues à
l'ar t i . le 97.

Ces dt potitnons s'appliquent aux emplois de directeur des
services des départements et des régions, de secrétaire général
.t de secrétaire général adjoint des communes de plus de 5000

habitants, de directeur général des services techniques . ainsi que
de directeur et de directeur adjoint d'établissement publie dont
la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat.

s Il ne peut êtr e mis fin aux fonctions des agents occupant
les emplois mentionnés ci-dessus, sauf s'ils ont été recrutés
directement en application de l'article 47. qu'après un délai de
six mois suivant le renouvellement de l'organe délibérant de
la collectivité ou de l'établissement concerné . s

• Art . 54 quater . -- Conforme.

CHAPITRE V

Positions.

Section L

Activité.

Sous-section. I . — Dispositions générales.

i Art . 57. — Conforme . »

e Art . 59. — Des autorisations spéciales d'absence qui n'entrent
pas en compte dans le calcul des congés annuels sont accordées:

« 1" Aux fonctionnaires territoriaux qui occupent des fonctions
publiques électives pour la durée totale des sessions des assem-
blées dont ils font partie ,

• 2" Aux représentants dûment mandatés des syndicats pour
assister aux congrès professionnels syndicaux fédéraux, confé-
déraux et internationaux, et aux réunions des organismes direc-
teurs dont ils sont membres éius . quel que soit le niveau de
cet organisme dans ra structure du syndicat considéré.

e 3" Sous réserve des nécessités du service, aux membres des
organisations mutualistes dûment mandatés pour assister aux
r éunions des organismes directeurs dont ils sont membres élus

« 4° Aux membres des commissions administratives paritaires
et des organismes statutaires créés en application de la présente
loi ;

e 5" Aux fonctionnaires à l'occasion de certains événeme.its
famil'.aux.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'ampli•
cation du présent article, et notamment le nombre de jours
d'absence maximum autorisé chaque année au titre des 2" et 3°
ainsi que la durée des autorisations liées aux réunions des com-
missions administratives paritaires et des organismes statutaires
prévues par le 4" ci-dessus.

Sous-section II . — Mise à disposition.

Section II.

Détachement.

« Art . 64 . — Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le
cas où le détachement a été prononcé auprès d'organismes inter-
nationaux ou pour exercer une fonction publique élective, être
affilié au régime de retraite dont relève la fonction de déta-
chement, ni acquérir, à ce titre, des droits quelconques à pensions
ou allocations, sous peine de la suspension de la pension de la
caisse nationale de retraite des agents des co!lecti•-ités locales.

« Il reste tributaire de la caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales et effectue les versements fixés
par le règlement de cette caisse sur le traitement afférent à son
grade et à sen échelon dans le service dent il est détaché

« Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi
conduisant à pension de la caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales, la retenue pour pension est calculée sur
le traitement afférent à l'emploi de détachement.

s L'organisme auprès duquel le fonctionnaire est détaché est
redevable envers la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales d'une contribution pour la constitution des
droits à pension de l'intéressé, dans les conditions prévues par
décret en Conseil d'Etat

• Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de deputés ou
de sénateurs, la contribution est versée par le député ou le
sénateur intéressé . ..

• Art . 65 . -- Conforme . .

« Art . 66 . — A l'expiration de son détachement . le fonctionnaire
est réaffecté dans l'emploi qu'il occupait avant son ddtachement.
Si cet emploi n ' est pas vacant, le fonctionnaire a priorité pour
être réintégré à la première vacance dans son corps d'origine et
réaffecté à un emploi correspondant à son grade.

• Lorqu'il refuse cet emploi, il ne peut être nommé a l'emploi
auquel il peut prétendre ou à un em p loi équivalent que
lorsqu'une vacance est budgétairement ouverte.

« Lorsque le détachement a eu lieu dans un corps de la fonc-
tion publique de l'Etat ou pour exercer une mission publique
à l'étranger dans le cadre des dispositions de la loi n" 72-659 du
13 juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de
coopération culturelle, scientifique et technique auprès d'Etats
étrangers, le fonctionnaire territorial est pris en charge, au
besoin ee surnombre, par ie centre de gestion ou, à défaut
d'affiliation, par la collectivité ou l'établissement concerné dans
les conditions prévues aux premier et second alinéas de l'arti-
cle 96 de la présente loi .

Section III.

Position hors cadres.

Section IV.

Disponibilité.

Section V.

Accomplissement du service national.

Secticn VI.

Congé parental .
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CHAPITRE VI

Notation, avancement, reclassement.

Section I.

Notation.

« Art . 74 . — Conforme . »

Section II.

Avancement.

Section III.

Reclassement.

CHAPITRE Vil

Rémunération.

• Art . 86. — Conforme . »

CHAPITRE VIII

Discipline.

• Art . 88 . — Les sanctions disciplinaires sont réparties en
quatre groupes .

Premier groupe :
L'avertissement;
Le blâme;

Deuxième groupe
L'abaissement d'échelon ;
L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale

de quinze jours;

Troisième groupe
La rétrogradation ;
L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de

six mois à deux ans ;

Quatrième groupe :
La mise à la retraite d'office;
La révocation

• Parmi les sanctions du premier groupe, seul le blâme est
inscrit au dossier du fonctionnaire . Il est effacé automatiquement
au bout de trois ans si aucune sanction n'est intervenue pendant
cette période.

L'exclusion temporaire de fonctions, qui est privative de
toute rémunération, peut être assortie d'un sursis total ou partiel.
Celui-ci ne faut avoir pour effet, dans le cas de l'exclusion
temporaire de fonctions du troisième groupe, de ramener la
durée de cette exclusion à moins de trois mois . L'intervention
d'une sanction disciplinaire des deuxième et troisième groupes
pendant une période de cinq ans après le prononcé de l'exclusion
temporaire eniraine la révocation du sursis . En revanche, si
aucune sanction disciplinaire, autre que l'avertissement ou le
blâme . n'a été prononcée durant cette même période à l'encontre
de l'intéressé, ce dernier est dispensé définitivement de l'accom-
plisseme t de la p artie de la sanction pour laquelle il a benéficié
du sursis.

« Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité territoriale
après avis de la commission administrative paritaire siégeant en
conseil de discipline . Ce pouvoir est exercé dans les conditions
prévues à l'article 19 du titre I" du statut général . L'autorité
territoriale peut décider, après avis du conseil de discipline, de
rendre publics la décision portant sanction et ses motifs.

• Un décret fixe pour chacune des sanctions du deuxième et
du troisième groupes, définies au premier alinéa du présent
article. les conditions et les délais à l'expiration desquels la
mention ries sanctions cesse de figurer au dossier du fonc-
iionnaire . »

a Art . 89 . — Conforme . .»
.
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CHAPITRE 1X

Cessation de fonctions et perte d'emploi.

Section I.

Cessation de fonctions.

Section II.

Perte d'emploi.

e Art . 96. — Un emploi ne peut être supprimé qu'après avis
du comité technique paritaire . Si la coilectitité ou l'établisse-
ment ne peut offrir un emploi correspondant à son grade, le
fonctionnaire est pris en charge, au besoin en surnombre, selon
le cas, par le centre de gestion compétent cu par la collectivité
ou l'établissement concerné.

e Pendant cett,- période, l'intéressé reçoit sa rémunération
principale . Le centre, la collectivité ou l'établissement lui pro-
pose tout emploi correspondant à son grade dont la création ou
la vacance lui a été signalée, notamment en vertu de l'article 42.
La prise en charge cesse après trois refus d'emploi auquel le
grade de l'intéressé donne vocation, à condition que les emplois
proposés se situent dans le département pour lez fonctionnaires
de catégories C et D et dans la région pour les fonctionnaires
de catégorie B.

e Lorsque la prise en charge est assurée par un centre de
gestion, la participation de la collectivité ou de l'établissement
aux dépenses du centre est majorée en fonction du nombre
d'emplois supprimés. Cette majoration ne peut être inférieure
à la moitié des traitements bruts perçus par les fonctionnaires
concernés . Elle cesse d'être versée lorsque le fonctionnaire inté-
ressé a reçu une nouvelle affectation et, en tout état de cause,
à l'expiration d'un délai d'un an.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application
du présent article . »

e Art . 97 . — Lorsqu'un fonctionnaire territorial occupant un
emploi fonctionnel mentionné à l'article 54 ter est déchargé de
ses fonctions et n'-est pas reclassé dans sa collectivité ou son
établissement, il peut sait demander à être reclassé dans les
conditions prévues à l'article 96 . soit demander à percevoir une
indemnité.

• Cette indemnité, qui est au moins égale à une année de trai-
tement, est déterminée dans des conditions fixées par décret,
selon l'âge et la durée de service dans la fonction publique terri-
toriale. Le bénéficiaire de cette indemnité rompt tout lien avec
la fonction publique territoriale, sous réserve du maintien de ses
droits à pension . »

e Art. 97 bis. — Conforme . »
« Art. 98 . — Les collectivités et établissements doivent per-

mettre l'affichage des informations d'origine syndicale, autoriser
la distribution des publications syndicales et, sous réserve des
nécessités du service, accorder aux fonctionnaires des facilités
pour assister aux réunions d'information syndicale.

• Sous réserve des nécessités du service, les collectivités et
établissements accordent des décharges d'activité de service aux
responsables des organisations syndicales représentatives et met-
tent des fonctionnaires à la disposition de ces organisations . Dans
ce dernier cas, les collectivités et établissements sont remboursés
des charges salariales de toute nature correspondantes par une
dotation particulière prélevée sur les ressources affectées à la
dotation globale de fonctionnement.

• Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans
l'enceinte des bâtiments administratifs, mais en dehors des
locaux ouverts au public, par les représentants des organisations
syndicales qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d'une
décharge d'activité de service . Ces collectes ne doivent en aucun
cas porter atteinte au fonctionnement du service.

« Les collectivités et établissements employant au moins cin-
quante agents doivent mettre à la disposition des organisations
syndicales représentatives . sur leur demande, des locaux à usage
de bureau.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'appli-
cation des dispositions du présent article . Il fixe notamment les
conditions et les limites dans lesquelles des décharges d'activité
et des mises à disposition peuvent intervenir . .,

CHAPITRE XI

Dispositions applicables aux emplois
non comparables à ceux de l'Etat.

CHAPITRE XII

Dispositions applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps flou complet.

CHAPITRE XIII

Dispositions diverses et transitoires.

« Art . 108 A. — L'autorité territoriale peut, pour former
son cabinet, librement recruter un ou plusieurs collaborateurs
et mettre librement fin à leurs fonctions .
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« Un décret en Conseil d'Etat détermine les catégories de
communes et les caractéristiques des établissements publics dont
l'importance justifie le recrutement de tels collaborateurs.

« L'effectif maximal des cabinets ainsi que les modalités de
rémunération de leurs membres sont fixés par ce décret.

«La nomination de non-fonctionnaires à ces emplois ne leur
donne aucun droit à être titularisés dans une grade de la
fonction publique territoriale . s

« Art. 108 . — Con forme . s

« .Art . 110 bis A. — Conforme .»
« Art . 110 bis B . — Un décret en Conseil d'Etat précisera les

conditions d'intégration dans la fonction publique territoriale
des candidats admis à des concours ou des agents issus de la
promotion sociale qui sont inscrits sur une liste d'aptitude
départementale ou interdépartementale mentionnée aux arti-
cles L . 412-20 à L . 412-26 et L . 412-41 à L . 412-44 du code des
communes dans leur rédaction antérieure à la présente loi . s

< Art . 110 bis . — Suppression conforme . s

« Art . 112 . — I . — Par dérogation au deuxième alinéa de
l'article 3, il peut être créé des corps regroupant les seuls
fonctionnaires de la commune ou du département de Paris,
du bureau d'aide sociale de Paris, des caisses des écoles de
Paris, de la caisse de crédit municipal de Paris et de l'office
publie d'habitations à loyer modéré de la ville de Paris . Les
statuts particuliers de ces corps sont fixés par décret en Conseil
d'Etat, sur proposition du conseil de Paris après avis du comité
technique paritaire : ils ne peuvent apporter de dérogations à
la présente loi que pour maintenir les règles statutaires et
de rémunération qui existaient à la date de publication de la
présente loi.

U . — La publicité des vacances d'emplois prescrite, à
peine de nullité, par l ' article 21 quater doit être assurée auprès
du centre de gestion prévu à l'article 21 ter A bts.

III . — Les articles 25 et 26 de la loi n" 75-1331 du 31 décem-
bre 1975 portant réforme du régime administratif de la ville de
Paris et l'article 105 de la loi n" 82-213 ciu 2 mars 1982 sont
abrogés.

Art . 112 bis . — Supprimé.

Art . 1 13 . — Les dispositions du livre IV du code des com-
munes sont abrogées sous les réserves ci-après :

1 . -- Sont maintenues en vigueur les dispositions des arti-
cles suivants :

<. — L . 412-46 . L . 412-48 à L. 412-50 ;
— L. 414-23 et L . 414-24

« — L. 431-1 à L . 431-3, sous réserve que, dans les arti-
cles L. 431-1 (premier alinéa) et L . 431-2 (deuxième alinéa),
les mots : « du présent code , soient remplacés par les Mots
de la loi n" du portant dispositions

statutaires relatives à la fonction publique territoriale s et qu'au
second alinéa de l'article L . 431-3, les mots :

	

•c onformément
aux dispositions de l'article L . 416-11

	

soient remplacés par
les mots : - conformément à l'article 96 de la loi n"
du

	

portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale _ ;

< — L. 432-1 à L . 432-7 et L . 432-8 (deuxième alinéa), sous
réserve qu'à l'article L . 432-1 . les mots

	

du présent code a.
soient remplacés par les mots : - de la loi n"

	

du
portant dispositions statutaires relatives à la fonctior

publique territoriale s et qu'à l'article L. 432-8, les mots
« à leur égard

	

soient remplacés par les mots : « à l'égard
des agents de la communauté urbaine -> ;

— L. 441-i à L . 4414.
« — L. 444-3 et L . 444-5.
« I bis . - - Le régime de retraite des personnels des collecti-

vités territoriales et de leurs établissements publics affiliés à
la caisse nationale de retraite comporte des avantages compa-
rables à ceux consentis par les régimes généraux de retraite
des personnels de l'Etat et ne peut prévoir d'avanL.ges supé-
rieurs.

< II . -- Sont maintenues en vigueur et étendues aux autres
collectivités et établissements concernés par la présente loi
ainsi qu'à leurs agents les dispositions des articles suivants
L . 413-5, L 413-11 à L. 413-15. L. 415-6, 1 . . 416-1, L . 416-2,
L. 416-4, L . 417-1, L 417-2, L . 417-8, L . 417-9 . L 417-11, L . 417-13
à L. 417-17. L. 417-26 à L . 417-28 sous réserve qu'à l'article
L . 415-6, les mots - d'un congé bloqué de soixante jours tous
les deux ans ., soient remplacés par les mots : s d'un cumul
sur deux années de ses congés annuels s, sous réserve qu'à
l'article L . 417-27, les mots : « syndicat de communes pour le
personnel s, soient remplacés par les mots : « centre départe-
mental de gestion s . L. 422-4 à L . 422-8, sous réserve qu'aux
articles L . 422-4 et L. 4.225, les mots : « en cas de licenciement s,
soient remplacés par les mots : «en cas de perte involontaire
d'emploi s .

« Toutefois, les dispositions des articles L . 417-1 . L. 417-2,
L . 417-8 . L . 417-9 et L. 422-8 ne sont pas applicables aux agents
en fonction à Saint-Pierre-et-Miquelon.

« III. — Sont maintenues en vigueur jusqu'à la date d'entrée
en vigueur d'une loi réorganisant la formation professionnelle
des fonctionnaires territoriaux les dispositions des articles sui-
vants : L . 412-28, L . 412-33 à L . 412-38, L. 412-40 et L . 412 45.

« IV. — Les statuts particuliers pris en application de la pré-
sente loi doivent intervenir dans un délai de quatre ans à
compter de sa publication.

« Toutefois, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi, les règles statutaires actue ;lement
applicables aux agents des collectivités locales devront être
modifiées pour permettre l' application des dispositions qui,
dans les titres II et III du statut général des fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités territoriales, résultent des règles fixées
par l'article 14 du titre I'' du statut général des fonctionnaires
de l'Etat et des collectivités territoriales.

«Les mêmes dispositions sont également applicables aux sta-
tuts particuliers qui régissent les corps des personnels de la
commu

.
ne et du département de Paris . n

.
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Art . 115 . — Conforme . s

« Art . 117. — I . — Le droit d'option prévu à l'article 116 est
exercé dans un délai de cinq ans à compter du 1" janvier 1984.

« Il est fait droit aux demandes d'option dans un délai maximal
de deux ans à compter de la demande.

«II . — S'ils ont opté pour le maintien de leur statut anté-
rieur . les fonctionnaires peuvent de .nander à étre détachés
dans un emploi de l'Etat, de la collectivité ou de l'étabiissement
auprès duquel ils exercent leurs fonctions . Dans ce cas ils ont
priorité pour y étre détachés.

« Pendant une période de cinq années, s'il est mis fin au
détachement à la demande de l'autorité auprès de laquelle le
fonctionnaire a été détaché et pour une cause autre qu ' une
faute commise dans l'exercice des fonctions . l'intéressé est
immédiatement réu.tégré.

« Art . 118 . — Les agents nca t itulaires des collectivités ter-
ritoriales affecté., dans un service relevant de l'Etat à la date
lu 1 janvier 1983 seront, à leur demande, dans un délai de
quatre ans à r•ompter de la publication de la présente loi, titu-
larisés dans un service relevant de la fonction publique ter-
ritoriale, dans les conditions fixées par les articles 120 à 131
ci-après

s Art . 120 . — Les agents non titulaires qui occupent un emploi
présentant les caractéristiques définies à l'article 3 du titre I-'
du statut général ont vocation à être titularisés, sur leur
d'mande, dans des emplois de même nature qui sont vacants
ou qui seront créés par les organes délibérants des collectivités
ou établissements concernés sous réserve :

« 1" D'être en fonction à la date de la publication de la
présente loi ou de bénéficier à cette date d'un congé en appli-
cation des dispositions relatives à la protection sociale des
agents non titulaires des collectivités territoriales;

« 2" D'avoir accompli, à la date du dépôt de leur candidature,
des services effectifs d'une durée équivalente à deux ans au
moins de services à temps complet dans un des emplois sus-
indigtués ;

« 3" De remplir les conditions énumérées à l'article 5 du
titre l'' du statut général . s

« .Art . 121 . — Les agents non titulaires qui occupent, à temps
partiel, un emploi présentant les caractéristiques définies à
l'article 3 du titre r' du statut général, ont vocation à être
titularisés, s'ils remplissent les conditions prévues à l'article 120,
sous réserve que les deux années de service exigées aient été
accomplies au cours des quatre années civiles précédant la
date du dépôt de leur candidature.

«Les agents qui exercent, à titre principal, une autre activité
professionnelle ne peuvent se prévaloir des dispositions du
présent article.

s Les intéressés peuvent, sur leur demande, au moment de leur
titularisation, bénéficier des dispositions de l'article 60 relatif
à l'exercice de fonctions it temps partiel.
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a Art . 125 bis . — Les personnels ressortissants des régimes
spéciaux de retraite des département du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle disposent à compter de la publication de la
présente loi d'un délai de six mois pour solliciter leur affiliation
à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités
locales .»
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« Art . 129 . — Conforme.

e

	

Art . 132 . — Conforme. a

Vote sur l'ensemble.

M. le président . Le narote est à M . Le Meur, pour une expli-
cation de vote.

M. Daniel Le Meur. Monsieur ,e pe-d e ident, monsieur le
ministre, mes chers collè g ues, nous achevons !'examen du
dernier volet d'un statut d'ensemble qui régit la totalité. des
fonctionnaires et agents publics.

Il organise, en application du principe de décentralisation,
une fonction publique spécifique pour les collectivités terri-
toriales, dans le respect de leur libre administration.

II garantit les fonctionnaires territoriaux contre l'arbitraire
et dote, pour mieux satisfaire les besoins locaux, les collec-
tivités d'un personnel plus compétent et plus efficace . La décen-
tralisation exigeait sur le plan local un personnel qualifié de
façon que les communes échappent à toute tutelle tcrhnique.
Ce texte concourt à cet objectif : dès lors, il nous satisfait,
bien qu 'il appelle des dispositions propres à la formation des
agents locaux.

Ce statut est également le bienvenu, car il s'inscrit dans
un moment de revanche qui frappe les agents locaux au hasard
des aléas politiques . En opposition à ces actes antidémocra-
tiques, le projet garantit à tous la liberté d'opinion et la liberté
syndicale . Par ce texte, les exécutifs locaux dirigeront les
collectivités . niais la droite ne pourra plus faire rogner l'arbi-
traire dans certaines communes, attitude qui ne lui est pas
étrangère, ainsi que l'a montré une actualité récente . Cette
simple constatation interdit à la droite de voter un texte
novateur et démocratique

Les députés communistes voteront ce texte grâce auquel
les collecti v ités territoriales exerceront leurs responsabilités
dans le cadre de la décentralisation, les fonctionnaires terri-
toriaux verront leur dintersion reconnue et les besoins du
public seront satisfaits . (Applaudissements sur les bancs des
communistes et des socialistes )

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . . . Je
mets aux voix, conformément au troisième alinéa de l'article 114
du règlement, l'ensemble du projet de loi, tel qu'il résulte du
dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

(L ' ensemble der projet de loi est adopté .)
M. le président. Après l'adoption définitive de ce projet

de lui, ne reste à Fondre du jour de la session extraordinaire
que la dernière lecture éventuelle du projet relatif au 9' Plan.

Le Sénat doit procéder à la nouvelle lecture de ce texte
à dix-neuf heures et l'Assemblée pourrait l'examiner à dix-
neuf heures trente au plus tôt . Dans cette attente, je vais
donc suspendre la séance.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(Ln séance, suspendue à dix-huit heures quarante-cinq, est

reprise à dix-neuf heures trente-cinq .)

M. le président. La séance est reprise.

-8

9- PLAN (DEUXIEME LOI DE PLAN)

Discussion, en troisième et dernière lecture, d'un projet de loi.

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante:

l'a^i .;, le 22 décembre 1983.
Monsieur le président,

J 'ai l ' honneur de vous transmettre ci-joins le texte du projet de loi
définissant les moyens d 'exécution du 9' Plan de développement
économiguc, social et culturel (deuxième loi de Plan(, adopté par
l'Assemblée nationale en nouvelle lecture dans sa séance du
22 décembre 1983 et rejeté par le Sénat dans sa séance du 22 décem-
bre 1983.

Conformément aux dispositions de l ' article 45, alinéa 4, de la
Constitution, je demande à l'Assemblée de bien vouloir statuer
définitivement.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en troisieme et dernière lecture (n" 1960).

La parole est à M . Taddei, rapporteur de la commission des
finances, de l'économie générale et dit Plan .

M . Dominique Taddei, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre chargé des relations avec le Parlement, mes
chers collègues, la commission des finances, qui vient de se
réunir, vous propose de confirmer vos votes précédents — dont
le dernier est d'ailleurs intervenu récemment — et, par consé-
quent . d'adopter définitivement le projet ae loi dans les termes
votés en deu .-cième lecture.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

La parole est à M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Le Gouverne-
ment remercie le rapporteur et, comme dhabitude, se fie à la
sagesse d l'Assemblée.

M. le présràe . . . La commission mixte paritaire n'étant pas
parvenue a l'adoption d u„ .e'-te commun, l'Assemblée est appe-
lée à se prononcer sur le dernier teete voté par elle.

Je donne lecture de ce texte:
« Art. 1" . — Es, approuvé le rapport annexé à la pré-ente

loi relatif aa 9' Plan de développement économique, social et
culturel de la nation (deuxième loi de Plan), sous réserve que,
dans ce rapport:

— dans le programme prioritaire d'exécution n' 1:

Page 16, le 1 . soit complété par l'alinéa suivant:
« Un effort particulier sera engagé pour accroître la propor-

tion de la transformation nationale du bois, notamment au
niveau des produits finis.

Page 18, le 2 . du sous-programme 5 soit complété par la
phrase suivante:

« En tout état de cause, l'épargne populaire que constituent
les livrets A de caisse d'épargne et les Codévi sera protégée . a

Page 18, après le sous-programme 5, soit inséré le nouveau
sous-programme suivant:

« Sous-programme 6 : développer ta coopération industrielle ,
européenne:

« Com p te tenu de l'importance de leur retard technologique
par rapport aux Etats-Unis et au Japon et du potentiel consi-
dérable de leurs économies dans les domaines de la recherche

j et de l'industrie, les Etats membres de ia Communauté euro-
péenne devront unir leurs efforts pour assurer à l'Europe le
rang de grande puissance économique mondiale qui devrait
normalement lui revenir.

• La France aura en ce domnai•(e ue rôle essentiel de propo-
sitio,i et d'impulsion . Elle poursuivra, en particulier . les objectifs
suivants :

• contribuer au développement de projets communs dans
le domaine de la recherche, notamment pour les technologies
de l'information (poursuite du programme Esprit), les biotechno-
logies, la fusion nucléaire et les énergies nouvelles ;

s — favoriser la constitution de groupes industriels européens,
en recherchant, en particulier, une meilleure compatibilité des
législations commerciales et fi,cales des différents Etats mem-
bres ;

— promouvoir la uefinition d'une poliiioue commerciale
commune, capable de garantir le développement initial des nou-
velles industries de pointe et d'assurer la nécessaire adaptation
d'industries plus anciennes, notamment le textile . a

• dans le programme p rioritaire d'exécution n" 2,

Page 23, le premier alinéa soit ainsi rédigé :
« Le 9' Plan a pour ambition de parvenir à élever les quali-

fications de tous les jeunes, notamment en évitant que certains
d'entre eux soient dépourvus de toute qualification, afin de leur
permettre d'erre en prise sur les mutations technologiques indis-
pensables à la croissance é 'onomique et de jouer tout leur rôle
dans la vie sociale et culturelle . s

Page 23, dans le dernier alinéa du 1 ., aux mots : « à l'éduca-
cation nationale s, soient substitués les mots : « au ministère de
l'éducation nationale et 1250 au ministère de l'agriculture s.

Page 24, la seconde phrase du deuxième alinéa du sous-pro-
gramme 1 soit complétée par les mots : « sans négliger les
besoins qui se manifestent aussi dans le monde rural s.

Page 24, après le deuxième alinéa du sous-programme 1, soit
inséré l' ; iinéa suivant :

• L'enseignement élémentaire devra jouer un rôle essentiel
dans la lutte contre les inégalités scolaires . Un approfondissement
de la réflexion pédagogique et une transformation des condi-
tions de fonctionnement de l'école devront être menés afin qu'elle
assure notamment la continuité entre l'enseignement préélémen-
taire et le collège . c

Page 25, après la deuxième ligne, soit insérée la phrase sui-
vante : - Dans cette perspective, il faudra, en premier lieu,
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porter à quatre ans la durée de formation des instituteurs et des
professeurs actuellement recrutés sous le nom de professeurs
d'enseignement général des collèges . ,

Page 25. après la première phrase du premier alinéa du sous-
programme 2, soit insérée la phrase suivante :

« l'n effort particulier sera accompli pour assurer une réelle
égalité d'accès à cet enseignement pour les jeunes gens comme
pour les jeunes filles . ••

Page 26 . dans la première phrase du septième alinéa, aux
mots :

	

s'inspireront de principes analogues

	

soient substitués
les mots :

	

auront pour objet de combler le retard et de réaliser
la parité de cet enseignement avec l'enseignement général «.

Page 26 . après le premier alinéa du sous-programme 3, soit
inséré l'alinéa suivant :

Les missions locales . dont l'action est coordonnée par une
délégation interministérielle et dont le nombre augmentera d'ici
à 1988, prendront une part croissante dans ce dispositif en
veillant a ce que les divers modes d ' insertion professionnelle et
sociale des seize - vingt-cinq ans soient pour chaque jeune l ' instru-
ment d ' un projet personnel dont le suivi et la progression dans
le temps seront assurés . ..

Page 27 . à la fin de la deuxième phrase de l 'avant-dernier alinéa
du sous-programme 4 . au mot : • décentralisée «, soit substitué
le mut

	

déconcentrée

-- dans le prograui, . .' p rioritaire d'exécution n" 3,

Page 32 . le sous-programme 1 suit compi té par l'aiioéa suivant
La coopération internationale, sous toutes ses formes, conti-

nuera à être encouragee, en accordant une attention particulière
aux programmes communautaires . Indispensable pour la réalisa-
tion de certains grands équipements . cette coopération ne saurait
pour autant être nmotivéc uniquement par des raisons de coût,
mais au-delà, réaliser la convergence des efforts de recherche et
développement, gage de gain de temps et d ' effets multiplica-
teurs clans les résultats . •>

Parc 33 . le quatrième alinéa du sous-programme 2, soit complété
par la phrase suivante : : des incitations à la création de banques
de données spécialisées seront mises en oeuvre s.

Pa g e 33, avant le dernier alinéa du sous-programme 2, soit
inséré l 'alinéa suivant .

	

–
Par ailleurs, les efforts visant a favoriser la rédaction, l'impres-

sion et la diffusion de publications en langue française seront
piiursuiti.. et aCCrUJ.

• — dans le programme prioritaire d'exécution n" 4,

Patte 43 . la deuxième phrase du premier alinéa du 1 ., soit
complétée par les mots : . et accordant, là où le besoin existe,
une large place à l'expression et à la promotion des langues et
cultures régionales n.

• — clans le programme prioritaire d'exécution n" 5,

Page 48 . à la fin de la première phrase du premier alinéa, aux
mot, :

	

de 50 p . 100

	

soient substi t ués les mots : « qui repose
à la fois sur la diversification des approvisionnements énergéti-
ques et une production nationale couvrant 50 p . 100 de la
consommation s.

Page 48 . dans l '•inquiènie alinéa du sous-programme 1, api-es
le; mots : - (arrêté du 5 juillet 1977) s, soient insérés les mots

, au cocu-s de laquelle plusieuic alternatives devront être étu-
diées .

	

.

Page 48 . clans la preiniere phrase du neuvième alinéa du sous-
programme 1, après les mots :

	

E .D .F . mènera une pulitinue
commerciale t, soient insérés les mots :

	

et technologique s.

Page 50, après le sixième alinéa du 3, soit inséré l'alinéa
suivant :

— La promotion, dans la construction, de l'utilisation du
solaire passif.

Page 52, le 4 . du sous-programme 4 soit complété par les
mots : « ainsi que la mise en valeur de procédés nouveaux
d'utilisation du charbon

« — dans le programme prior itaire d'exécution n' 6:
Page 56, avant le premier alinéa, soit inséré l'alinéa suivant

Le redressement de la situation de l'emploi sera d'abord
at t endu d'un taux de croissance le plus élevé possible dans
l ' entijvciif notamment de parvenir, en fin de période, à un taux
de croissance supérieur d'un point à celui observé en moyenne
pondérée cher. nos partenaires de l'Organisation de coopération
et de développement économique.

Page 56, le début du picmier alinéa soit ainsi rédigé :
• Dans la mesure où la croissance économique risque de ne pas

suffire à elle seule à redresser la situation de l'emploi, un effort
très important . . . s (Le reste sans changement .)

Page 56, le troisième alinea soit complété par les mots , per-
mettant notamment une plus grande intervention des salariés
dans leur travail . dans les choix technologiques et industriels
de l'entreprise, un meilleur dialogue social D.

Page 56, après la première phrase du premier alinéa du
sous-programme I, soit insérée la phrase suivante:

• Il y a lieu de développer la négociation en prenant en compte
l'obligation annuelle de négocier dans les entreprises sur la
durée effective du travail instituée par la loi n" 82-957 du
13 novembre 1982 relative à la négociation collective et au
règlement des conflits collectifs du travail, s

Page 56 . à la fin de la première phrase du second alinéa
du 1 . du sous-programme 1, aux mots : «les aspects sociaux et
les aspects économiques de la réduction du temps de travail s,

soient substitués les mots : « les aspects sociaux de la réduction
du temps de travail et ses aspects économiques, en particulier la
durée d'utilisation des équipements

Page 57, le deuxième alinéa soit complété par la phrase sui-
vante :

« Les contrats de plan intégreront la dimension emploi - for-
mation - organisation du travail . s

Page 57, après le deuxième alinéa, soit inséré l'alinéa suivant :
« Le Gouvernement rencontrera, dès le début de la période

d'exécution dt Plan, chacun des partenaires sociaux . pour favo-
riser la mise en oeuvre des accords portant sur la réduction
du temps de travail et la nouvelle organisation du travail . n

Page 57, la dernière phrase du quatrième alinéa soit com-
pletée par les mots : s pour les travailleurs postés et dans les
entreprises introduis nt . d'importantes innovations technolo-
giques x.

Page 57, après le quatrième alinéa . soit inséré l ' alinéa suivant
« La durée maximale du travail sera abaissée et la durée légale

adaptée à l'évolution des négociations.

Page 57, après le dernier alinéa du 2 . soit inséré l'alinéa
suivant :

s Enfin l'efficacité de cc sous-programme nécessite que soit
poursuivie et amplifiée la lutte contre toutes les formes de
travail clandestin et que soit franchie une nouvelle étape dans
la limitation des cumuls abusifs s emploi-retraite .»

Page 58, le deuxième alinéa du sous-prugranune 2 soit ainsi
rédigé:

s Le service public de l'emploi sera renforcé : les institutions
(agence nationale pour l'emploi, association pour ia formation
professionnelle des adultes, union nationale pour l'emploi dans
l'industrie et le commerce, services extérieurs du travail et
de l'emploi) seront rapprochées : elles pourront mettre en
commun leurs moyens et engager des actions concertées en vue
de la réinsertion professionnelle (les demandeurs d'emploi . de
développer diverses fo rmules d'aides à la création d'emplois et
de soutien aux initiatives locales . Son développement sera favo-
risé et sa gestion modernisée.

Page 59, après le second alinéa élu 2, soit inséré l'alinéa
suivant

s — I .es organismes de formation professionnelle doivent être
mobilisés dans leur ensemble au bénéfice des travailleurs touchés
par les reconversions industrielles de manière à assurer à ces
derniers une qualification cor respondant aux nouvelles techno-
logies.

Page 60, avant le dernier alinéa soit inséré l'alinéa suivant :

o L'ensemble de ces dispositions devrait, pour plus d'effi-
cacité, s'accompagner d'un aménagement des seuils créés par
la législation du travail, pour qu'ils n e constituent pins des
obstacles à l'embauche . a

— dans le programme prioritaire d'exécutio p n" 7:

Page 66 . le second alinéa du 3 . du sous-programtne 3 soit
ainsi rédigé:

En outr e . des actions seront engagées pour renforcer la
fonction commerciale des entreprises, en particulier clans les
petites et moyennes industries . Des éludes précises seront
conduites sur les produits importés dans une proportion élevée,
afin de mieux cerner les carences de l'offre francaise et de faire
appel aux initiatives industrielles . r

Page 66, le dernier alinéa du 3 . du sous-programme 3 soit
complété par la phrase suivante :

« Dans le domaine des pêches maritimes et des cultures mari-
nes, les investissements qui permettent de développer l'offre fran-
çaise des produits de la mer et de moderniser les industries de
transformation de cP secteur seront favorisés . o



6974

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE
	 _se

Page 68, après le dernier alinéa, soit inséré l'alinéa suivant

« L'ensemble des efforts de redressement des échanges exté-
rieurs de 'la France devra s 'inscrire dans le cadre de politiques
communes adaptées au niveau des Communautés européennes
et en collaboration avec les autres Etats partenaires au Traité . »

— dans 1 .: programme prioritaire d'exécution n" 8 :

Page 72, le septième alinéa soit complété par la phrase sui-
vante :

e Cette étude sera menée en concertation avec les partenaires
scciaux et familiaux . »

Page 72, le deuxième alinéa du sous-programme 2 soit
complété par la phrase suivante :

« Il ne saurait, en effet, étre question de remettre en cause
les droits des femmes à exercer, au même titre que les hommes,
une activité professionnelle . »

Page 74, dans la première phrase du deuxième alinéa, aux
mots : « et aux administrations », soient substitués les mots
«, aux administrations et aux élus ».

— dans le programme prioritaire d'exécution n" 9 :
Page 81, le premier alinéa soit complété par la phrase

suivante
« Elle luttera contre la désertification des campagnes en

vue de maintenir un équilibre satisfaisant entre le milieu urbain
et le tissu rural . », et qu'en conséquence, page 80, dans la pre-
mière phrase du dernier alinéa, soit substitué au chiffre : e qua-
tre », le chiffre : « cinq ».

Page 83, la première phrase du deuxième alinéa du 2 . soit
complétée par les mots : « ainsi que le transfert de services
administratifs de l'Etat vers les régions et les collectivités
locales ».

Page 83, dans le troisième alinéa du après les mots : e de
la gestion », soient insérés les mots : « et compte tenu de la
politique de déconcentration e.

— dans le programme prioritaire d'exécution n" 10 :

Page 85, le début du premier alinéa soit ainsi rédigé :
« Pour essayer de recréer une vie collective dans les villes dont

chaque citoyen soit acteur, la collecte (é .. . s (Le reste sans
changement .)

Page 85, après la première phrase du premier alinéa du
sous-programme 1, soient insérés les rues : a sans oublier le
quart monda, c'est-à-dire les familles et :es personnes en situation
d'extrême précarité e.

Page 85, au début de la seconde phrase du premier alinéa
du 1 ., soient substitués aux mots :

« Pour tenir compte du retard de l'ovtre-mer, un effort parti-
culier y sera fait e, les mots : « Un effort tout particulier sera
fait outre-mer.»

Page 85, le début de la troisième phrase du troisième
alinéa du 1 . soit ainsi rédigé :

a Les difficultés de gestion des organismes d'habitations à
loyer modéré rendent plus difficile l'indispensable politique .. .»
(Le reste sans changement .)

Page 86, dans la seconde phrase du tr oisième alinéa du 2 .,
au mot : « concernées », soient substitués les mots : « et des
partenaires concernés ».

Page 86, dans le quatrième alinéa du 2 . . les chiffres e 27000
et «9 300 » soient respectivement remplacés par les chiffres
« 25 000 et a 8 000 e.

Page 87. dans le cinquième alinéa, après les mots : d'une
manière générale a, soient insérés les mots : «pour améliorer la
qualité urbaine de l'environnement en cherchant à ».

— dans le programme prioritaire d'exécution n° 11 :
Page 94, dans le deuxième alinéa du 1 . du sous-programme 2,

après les mots : « domaines de la périnatalité, e, soient insérés
les mots _ « de la médecine scolaire ».

— dans le programme prioritaire d'exécution n° 12 :

DU 22 DECEMBRE 1983

Page 101, le second alinéa du 4 . soit complété par les mots .
«dans la perspective définie par le rapport de la commission
des maires sur la sécurité dans les villes : prévention, répres-
sion, solidarité . »

Page 101, dans la première phrase du second alinéa du 2 . du
sous programme 2, après les mots . « notamment par un rééqui-
librage », suit inséré le mot : e mesuré a.

Page 101, la premiers phrase du second alinéa du 2 . du sous-
programme 2 soit complétée par les mots : « offrant aux inté-
ressés les garanties nécessaires ».

Page 105. dans la seconde phrase du 5 ., après les mots
«proerammes de sécurité concertés », soient supprimes les
mots : « et cofinancés s .

Page 105, le 5 . soit complété par la phrase suivante :
a Des cofinancements pourront, éventuellement, être recher-

chés auprès des collectivités intéressées.

Page 116, dans la première phrase du quatrième alinéa,
aux mots : « les usages économiquement rationnels de l'électri-
cité », scient substitués les mots : e les usages économiquement
et techniquement performants de l'électricité ».

Page 117, -dans le troisième alinéa, après les mots : « en
mesure de couvrir », soient insérés les mots : « au moins ».

Page 117, la première phrase au quatrième alinéa soit ainsi
rédigée

« En tout état de cause, l'Etat maintiendra en francs constants
l'effort financier fait pour les bassins charbonniers . »

Page 119, après la quatrième phrase du deuxième alinéa,
soit insérée la phrase suivante :

e Parmi ces actions, on s'efforcera de rendre l'industrie plus
attrayante à la jeunesse, au cours des différentes étapes du sys-
tème éducatif, au sein de l'entreprise par une meilleure adé-
quation du travail et de la qualification acquise mais surtout
par les conditions de rémunération et de travail . »

Page 128, avant le premier alinéa, l'intitulé soit complété par
les mots : a ET A LA MER ».

Page 129, dans l'avant-dernière phrase de l'avant-dernier
alinéa, après le mot : a améliorées », soit inséré le mot :
« , notamment

Page 131, après le huitième alinéa, soit inséré l'alinéa
suivant

a La réduction du déficit de la balance des produits de la
mer sera assurée par le programme pluriannuel de renouvelle-
ment de la flotte de pêche . afin de maintenir l'approvision-
nement national, par le développement des cultures marines,
notamment pour les espèces les plus déficitaires (pectinidés,
crustacés, salmonidés) . Le déficit sera également réduit par
une meilleure organisation de la commercialisation de la pro-
duction nationale, sur le marché intérieur et à l'exportation,
avec la participation des organisations de producteurs et du
fonds d'intervention et d'organisation des marchés des produits
de la pêche maritime et des cultures marines (F .I .O .M .) . ainsi
que par la mise en valeur des richesse halieutiques de l'outre-
mer .»

Page 152, la seconde phrase du premier alinéa du 2.
soit ainsi rédigée :

« Les contrats de plan contiendront les dispositions suivantes,
qui pourront, toutefois, être adaptées au cas particulier de chaque
entreprise :

Page 153, dans la deuxième phrase du premier alinéa du
3 ., aux mots : « à l'avis ii, soient substitués les mots : s à la
délibération ».

Page 153, avant le dernier alinéa du 4 ., soit inséré l'alinéa
suivant

Une infor mation régulière des régions devra être assurée
par les sociétés nationales sui le contenu et l'exécution des
contrats de plan Etat-entreprises publiques .>

Page 160, la seconde phrase et le début de la troisième
phrase du premier alinéa du 1 .2 ., soient ainsi rédigés :

« La tendance à son renforcement ne saurait mettre en cause
le rôle et l'importance des régimes obligatoires de retraites
(de base et complémentaires) qui au même titre que les régimes
particuliers doivent assurer des pensions (le retraite tendant à
répondre aux besoins des intéressés. La gestion collective de
cette épargne . . .» (Le reste sans changement .)

Page 161, le deuxième alinéa du 2 ., soit complété par
la phrase suivante : « ; à cette fin . des contrats de plan pourront
être conclus entre l'Etat et les établissements financiers, ban-
caires et non bancaires, précisant notamment les critères per-
mettant une attribution des crédits conforme aux priorités
définies par le Plan ».

Page 166, dans la première phrase du sixième alinéa du
2 .3 .3 ., après les mots : « la conférence financière régionale »,
soit supprimé le mot : « et ».

Page 166, après la première phrase du sixième alinéa du
2 .3 .3 ., soit insérée la phrase suivante :

« La conférence financière régionale sera consultée sur l'en-
semble des opérations d'investissement financées totalement ou
partiellement sur fonds publics, à partir d'un seul fixé par
décret . »

— Supprimé . (	 )
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a Art . 2 . — Les crédits budgétaires prévus pour l'exécution
des douze programmes prioritaires d'exécution sont fixés comme
il est indiqué ci-après

D É F I N I T I O N

	

BASE

	

1 9 8 4

des prc9rammes pr,or,'aires

S 'e u ec ur, on .

;Unité : millions de f rancs de 1984 .)

1- Moderniser l'indus-
trie gràce aue nou-
velles technologies,
et à un effort
d ' épargne .

2. Poursuivre la reno•l
vation du système
d'éducation et de
formation des
jeunes . . . .

	

12 970

	

3 564
3. Favoriser la recherl

elle et l'innt,vation .

	

519

	

10 164
4. Développer lesindusl

tries de communi-
cation

	

3 318

	

276

	

19 462

	

1 729
5. Réduire la dénen .

dance euergetique

	

672

	

2 095
6 Agir pour l'emploi

	

5 140

	

216

	

33 980

	

1 298
Vendre mieux en 'I

France et e l ' cL'an
ger

	

3 611

	

1

	

20 308 I

	

7 882
8 Assurer un environ .'

ne :lient laiorable l	1
à la famille et a'
la

	

alalité

	

187

	

39

	

1 084

	

225
9 Roussi la dcccnt ra-

!Malien

	

213

	

3 083 i

	

2 357

	

18 686
10 Mieux mire dams IM

Ale

	

75

	

2 501

	

534

	

14 552
I1 . Moili rniser et nutum

_i•rer le ss- to ale
d e "an' '

1m •liorer la justice
t la .M'imité

- Art 3 . — La loi n' 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et
de progrannnation pour la recherche et le développement techno-
logique de la France et la loi n 83-606 du 8 juillet 1983 portant
approbation de la programmation milita -e pour les années

.1984-1988 sont intégrées à la présente loi.
Personne ne demande la parole' . ..
Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de rami .

cle 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi tel qu'il
résulte du dernier texte voté par l'As :.emblée nationale.

M . Adrien Zeller . L 'opposition vole contre!
(L ' ensemble dm projet rie lot est adcplé.) (Applaudissements

anr les bancs des socialistes et dee eonnnlnnstes .)

M . le président . Après l 'adoption définitive du projet de loi de
flan, l'ordre dit jour pour lequel le Parlement a été convoqué
en session extraordinaire est épuisé.

— 9 --

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J ' .d reçu de M. Dominique Taddei un rapport
fait au nom de la commission Intxie paritaire chargée de pro-
poser un texte sur le projet de loi définissant les moyens
d'exécution du 9" Plan de développement économique, social
et culturel (deuxième loi de Plan).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1953 et distribué.
J'ai reçu de M. Dominique Taddci un rapport fait au nom de la

commission des finances . de l'économie générale et du Pian
sur le projet de loi, rejeté par le Sénat, définissant les moyens
d'exécution du 9' Plan de développement économique, social
et culturel (deuxième loi de Plan) (n " 1948).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1954 et dist ribué.
J'ai reçu de M . Guy Ducoloné un rapport fait au nom de la

commission des lais constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, sur le projet de
loi, modifié par le Sénat en troisième et nouvelle lectu r e,
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l ' État (n" 1955).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1956 et distribué.
J'ai reçu de M Pierre Tabanou un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de

l'administration générale de la République, sur le projet de
loi, rejeté par le Sénat en deuxième et nouvelle lecture . portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale (n" 1957).

Le rapport a été impr imé suas le numéro 1958 et distribué.

J'ai reçu de M . Dominique Taddet u : rapport fait t nom de
la commission des finances . de l'économie générale et du Plan
sur le projet de loi, rejeté par le Sénat en deux : A ue et nouvelle
lecture, définissant les moyens d'exécution du 9' Plan de dé-
veloppement économique, social et culturel (deuxième loi de
Plan) (n " 1959).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1960 et distribué.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier mi-
nistre, un projet de loi, modifié par le Sénat en troisième et
nouvelle lecture, por tant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat.

Le projet de loi a été imprimé sous le numéro 1955, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.
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DEPOT DE PROJETS DE LOI REJETES PAR LE SENAT

M. le président . ,l ' ai reçu, transmis par M le Premier nlinist -
tre, le texte du projet de lot portant dispositions st t utaires
relatives à la fonction publique territoriale, adopté par l'Assem-
blée national en deuxième et nouvelle lecture et qui a fait
l'objet d'un vote de rejet en deti' ième et nouvelle lecture par
le Sénat au cour s de sa séance du 22 décembre 1983.

Le texte du projet de loi rejeté a été imprimé sous le
n" 1957 . di s tribué et r envoyé à l'1 commission des lois constitu-
tionnelles . de la lésislation et de l'administration rénérale
de la République,

J ' ai reçu, t ransmis par M . le Premier ministre, le texte du
projet de loi définissant les moyens d'exécution du 9' flan de
développemetil économique. social et culturel (de lxième loi
de Plan), adopté par !'Assemblée nationale en deuxième et
nouvelle lectur e et qui a fait l'objet d'un vote de rejet en
deuxième et nouvelle lecture pal le Sénat au cours de sa
séance du 22 décembre 1983.

Le texte du projet de loi rejeté a i'té imprime sous le
n" 1959. distribué et renvo y é à la commission doc finances . de
l'économie :r énérale et du Plan.

— 12 —

CLOTURE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président . M le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre le décret suivanl . dont je
donne lecture à l ' Assemblée :

DÉCRET l'ORTANI' CLÔTURE
DE I .A SESSION EXTRAORDINAIRE DU PARLEMENT

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier loinistm.
Vu les articles 29 et 30 de la Censtit .aion,

Décrète :
Art . t''

	

— La session extraordinaire du Parlement est close.

Art 2 . — Le Premier ministre est chargé de l ' exécution du présent
décret qui sera publié au Journal otticrel de ta République française.

Fait à Paris, le 22 décembre 1983 .
FRANÇOIS MITTERRAND.

Par le Président de la République :
Le Premier niisisrre,

Piepus: 11Aisov,

Confor mément au décret dont lecture vient. d'étre donnée,
la session extraordinaire est close.

La séance est levée.

(La séance est levée à dia-neuf heures quarante .)

Le Directeur du service du compte rendre sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS .JEAN.

Depenses

	

Autor,-
sanons de

ordinaires .

	

orog ranime

Depenses

ordinaires

ENVELOPPE 1984-1968

Auto,
salions de

p r ogramme.

499 2 677 3 871 16(x)9

70 135 21 102

3 342 1

	

60 963

3 403

	

12 059

3 715

51ii

Total	 31 5111

	

1 302

	

20 737

	

708

	

3 562

	

27 850

	

183 805

7 931

4 2: 19

166 735
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ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 22 DECEMBRE 1983

Commission mixte paritaire.

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi définis-

sant les moyens d'exécution du 9' Plar de développement éco-
nomique . social et culturel (deuxième loi de Plan) :

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée nationale
le jeudi 22 décembre 1983 et par le Sénat dans sa séance du
mercredi 21 décembre 1983, cette commission est ainsi composée :

Membres titulaires.

MM . Jean Natiez.
Dominique Tz.ddei.
Michel Barnier.
Philippe Bassinet.
Paul Chomat.
Didier Chouat.
Adrien Zeller.

Membres titulaires.

MM. Michel Chauty.
Bernard Barbier.
Raymond Dumont.
Jean-Pierre Fourcade.
Adrien Gouteyron.
Maurice Janetti.
Georges Lombard .

Députés .

Membres suppléants.

M.

	

Albert Chaubard.
Mme Marie-France Lecuir.
MM . Jean-Paul Planchon.

Hervé Vouillot.
Daniel Goulet.
Pascal Clément.
Dominique Frelaut.

Sénateurs .

Membres suppléants.

MM . Georges Louvot.
Auguste Chupin.
Richard Pouille.
Jacques Valade.
Roger Rinchet.

Mme Monique Midi.
M .

	

Jacques Moutet .

BUREAU DE LA COMMISSION

Dans sa séance du jeudi 22 décembre 1983, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M. Paul Chomat.
Vice-président : M . Michel Chauty.

Rapporteurs:
A l'Assemblée nationale : M. Dominique Taddei.
Au Sénat : M. Bernard Barbier.

Mises au point au sujet de votes.

A la suite du scrutin (n" 579( sur l'ensemble ~!t projet de loi
autorisant le Gouvernement, par application de l'article 'R8 de la
Constitution, a prendre des mesures relatives au revenu d" renspla-
cernent des travailleurs involontairement privés d 'emploi (Journal
OjJzciei, Bebats A .N ., du 13 décembre 19A.J, page 6403), M . Pierre
Godefroy, porté comme "n 'ayant pas pris part au vote e, a fait
savoir qu'il avait voulu o voter pour s.

A la suite du scrutin In" 585, sur l'ersemble du projet de loi
relatif aux compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et die la Réunion ,Journal officiel, Débats A .N ., du
21 décembre 1983, page 6837 ) , MM. Audinot, Branger, Fontaine,
Hunault, Royer et Sergheraert, portes comme e n'ayant pas pris
part au vote e, ont fait savoir qu'ils avaient voulu

	

voter contre e.

A la suite du scrutin (n" 586) sur l 'ensemble du projet de loi sur
l'enseignement supérieur (troisième et dernière lecture) (Journal
Officiel, Débats A .N ., du 21 décembre 1983, page 6879), M . Juventin,
porté comme o ayant voté con'.re ., a fait savoir qu ' il avait voulu

voter pour e.

A la suite du scrutin In" 587) sur l ' ensemble du projet de loi
modifiant les dispositions relatives aux relations financières et aux
transferts de compétences entre l'Etat et les collectivités locales
(texte de la commission mixte paritaire( (Journal officiel, Débats
A .N ., du 22 décembre 1983, page 6895), M. Juventin, porté comme

s'étant abtenu volontairement e, a fait savoir qu ' il avait voulu
, voter pour n.
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